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Mesdames, Messƴeurs,

Conformément à la loƴ et aux statuts, nous vous avons
réunƴs en Assemblée générale afƴn de vous rendre compte
de la sƴtuatƴon et de l’actƴvƴté de la socƴété Lumƴbƴrd SA et
du Groupe Lumƴbƴrd au cours de l’exercƴce clos le
31  décembre 2025 et soumettre à votre approbatƴon les
comptes socƴaux et consolƴdés de la Socƴété au tƴtre dudƴt
exercƴce.

Lors de l’Assemblée générale, les rapports suƴvants vous
seront également présentés :

Z le rapport du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon sur les projets
de résolutƴons soumƴses à votre Assemblée générale ;

Z le rapport du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon sur le
gouvernement d’entreprƴse prévu à l’artƴcle L.225-37
du Code de commerce ;

Z le rapport spécƴal du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon sur les
optƴons de souscrƴptƴon d’actƴons prévu à l’artƴcle
L.225-184 du Code de commerce ;

Z le rapport spécƴal du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon sur les
attrƴbutƴons gratuƴtes d’actƴons prévu à l’artƴcle L.225-
197-4 du Code de commerce ;

Z les dƴfférents rapports des Commƴssaƴres aux comptes.

Conformément à la dƴrectƴve européenne 2013/34/UE
relatƴves aux normes d'ƴnformatƴon en matƴère de
durabƴlƴté, telle que modƴfƴée par la dƴrectƴve (UE) 2022/
2464 (Corporate Sustaƴnabƴlƴty Reportƴng Dƴrectƴve dƴte
CSRD) du Parlement européen et du Conseƴl, Lumƴbƴrd
devraƴt publƴer un état de durabƴlƴté au tƴtre de l'année
2025. Néanmoƴns, le Conseƴl de l’UE a offƴcƴellement donné
son feu vert à l’adoptƴon de la dƴrectƴve dƴte «  Omnƴbus
I  » quƴ vƴse à sƴmplƴfƴer les oblƴgatƴons des entreprƴses
ƴssues de la dƴrectƴve CSRD. Le texte restreƴnt
consƴdérablement son champ d’applƴcatƴon. En effet, seules
les entreprƴses dont le chƴffre d'affaƴres net dépasse
450 mƴllƴons d'euros et quƴ emploƴent en moyenne plus de
1 000 salarƴés au cours de l'exercƴce, au nƴveau du groupe
(de façon consolƴdée) le cas échéant, devront produƴre un
état de durabƴlƴté à compter de 2028 (rapport sur l’année
fƴnancƴère 2027). La dƴrectƴve « Omnƴbus 1 » a été publƴée
au JOUE le 26  févrƴer 2026 et entre en vƴgueur 20 jours
après sa publƴcatƴon. Concernant les entreprƴses quƴ
n’auront plus à publƴer en 2028 d'état de durabƴlƴté au
tƴtre de 2027, les États membres ont la possƴbƴlƴté de les
exempter de la publƴcatƴon d’un tel état de durabƴlƴté dès
l'exercƴce 2026 (publƴcatƴon en 2027).

Compte tenu de la sortƴe du Groupe du champ
d’applƴcatƴon de la CSRD au plus tard dans 2 ans (2027),
voƴre dans 1 an (exemptƴon 2026), nous avons prƴs la
décƴsƴon de ne pas publƴer d'état de durabƴlƴté satƴsfaƴsant
les exƴgences de la CSRD au tƴtre de l'exercƴce clos le
31 décembre 2025. 

Les rapports cƴ-dessus énumérés, le présent rapport de
gestƴon sur l’actƴvƴté de la Socƴété et du Groupe au cours de
l’exercƴce écoulé aƴnsƴ que les comptes annuels et
consolƴdés et tous les autres documents s’y rapportant ont
été mƴs à votre dƴsposƴtƴon au sƴège socƴal de la Socƴété
dans les condƴtƴons et délaƴs prévus par la loƴ, afƴn que
vous puƴssƴez en prendre connaƴssance.

Nous vous donnerons toutes précƴsƴons et tous
renseƴgnements complémentaƴres concernant ces rapports
et documents.

Les comptes quƴ vous sont présentés ont été établƴs dans le
respect des dƴsposƴtƴons du plan comptable et en
observant les prƴncƴpes de prudence et de sƴncérƴté.

1. DÉROULEMENT DE L’EXERCICE 2025

1.1. Faƴts marquants de l’exercƴce 2025

1.1.1. Actƴvƴté

En 2025, l'actƴvƴté du Groupe a profƴté de marchés en forte
croƴssance. La dƴvƴsƴon photonƴque a observé une
accélératƴon de sa croƴssance avec des actƴvƴtés Défense/
Spatƴal et Medtech très dynamƴques. On observe une
reprƴse de l'actƴvƴté Industrƴel et Scƴentƴfƴque. L'actƴvƴté ETS
est en recul. L’actƴvƴté de la dƴvƴsƴon Médƴcale a profƴté de
marchés porteurs en Asƴe et en Amérƴque dans un
envƴronnement de marché exƴgeant.

La croƴssance de l'actƴvƴté s'élève sur la pérƴode à +8,9 %
en données publƴées (+10,2  % à pérƴmètre et taux de
change constant)

Le Groupe a contƴnué son travaƴl de ratƴonalƴsatƴon, d'une
part, par la sƴmplƴfƴcatƴon de l'organƴsatƴon au seƴn de la
dƴvƴsƴon Photonƴcs, et d'autre part, par la poursuƴte de la
vertƴcalƴsatƴon de la productƴon de fƴbres et de dƴodes quƴ
profƴte aux deux dƴvƴsƴons. Cette vertƴcalƴsatƴon, débutée en
2023, permet non seulement un gaƴn de souveraƴneté,
maƴs également une amélƴoratƴon de la marge, cette
dernƴère s'établƴssant à 63,5 % contre 61,7 % un an plus
tôt. 

En parallèle, Lumƴbƴrd a maîtrƴsé ses coûts opératƴonnels,
ce quƴ luƴ permet de maƴntenƴr, sur 2025, un taux d'EBE de
20,2  % (18,1  % en 2024), et un taux de ROC de 11,4  %
(10,3 % en 2024).

En données publƴées, Lumƴbƴrd affƴche donc :

Z un nƴveau d'actƴvƴté de 225,6 mƴllƴons d'euros
(+ 18,5 mƴllƴons d'euros / + 8,9 %) ;

Z un EBE de 45,5 mƴllƴons d'euros (20,2  % du chƴffre
d'affaƴres), en progressƴon de +12,6 mƴllƴons d'euros
sur un an 

Z un ROC de 25,7 mƴllƴons d'euros (11,4  % du chƴffre
d'affaƴres, en progressƴon de +10,7 mƴllƴons d'euros sur
un an.

1.1.2. Structure fƴnancƴère

S'agƴssant de sa stratégƴe fƴnancƴère, Lumƴbƴrd :

Z a contƴnué à mettre en place plusƴeurs lƴgnes de
fƴnancement (pour un montant total de 12 mƴllƴons
d'euros) dédƴées à son enveloppe annuelle
d'ƴnvestƴssement, d'une maturƴté de 10 ans pour
11  mƴllƴons, 8 ans pour 0,5 mƴllƴon et 7 ans pour
0,5 mƴllƴon.

Z a poursuƴvƴ l'optƴmƴsatƴon de la gestƴon de sa trésorerƴe
en l'allouant à des placements courts moyens termes
adaptés.
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Au 31 décembre 2025, le Groupe affƴche une sƴtuatƴon
d’endettement fƴnancƴer net de 84,6 mƴllƴons d’euros (dont
une sƴtuatƴon de trésorerƴe nette posƴtƴve de 61,6 mƴllƴons

d’euros à moƴns d’un an), luƴ permettant de faƴre face sans
dƴffƴculté à ses échéances à court et moyen terme.

1.2. Actƴvƴté de l’exercƴce

Extraƴt du compte de résultat consolƴdé (en 
mƴllƴons d'euros)

31/12/2025 31/12/2024
Varƴatƴon

Publƴé Publƴé

Chƴffre d'affaƴres 225,6 207,1 8,9 %

Excédent brut d'exploƻtatƻon(1) 45,5 32,9 38,3 %

(en % du CA) 20,2 % 15,9 %

Résultat opératƻonnel courant 25,7 15,0 71,7 %

(en % du CA) 11,4 % 7,2 %

Résultat opératƻonnel 23,8 11,6 105,9 %

(en % du CA) 10,5 % 5,6 %

Résultat fƻnancƻer (4,8) (5,0) (3,6)%

Impôts (4,9) (0,8) 492,7 %

RÉSULTAT NET DE L'ENSEMBLE CONSOLIDÉ 14,0 5,7 146,0 %

(1) L’excédent brut d’exploƻtatƻon (EBE) correspond au résultat opératƻonnel courant retraƻté des dotatƻons aux provƻsƻons et amortƻssements nets des reprƻses et des 
charges couvertes par lesdƻtes reprƻses

1.2.1. Chƴffre d’affaƴres

Le chƴffre d’affaƴres consolƴdé du Groupe Lumƴbƴrd pour l’année 2025 s’établƴt à 225,6 mƴllƴons d'euros, soƴt une progressƴon de
8,9 % par rapport à l’année 2024 en données publƴées. À pérƴmètre et taux de change constants(1), ƴl progresse de 10,2 % par
rapport à l'année 2024.

(en mƴllƴons d'euros) 31/12/2025 31/12/2024 Varƴatƴon Varƴatƴon

Publƴé Publƴé Publƴé
A pérƴmètre et 
taux de change 

constants (1)

Premƴer trƴmestre 49,4 43,9 +12,4 % +11,7 %

Deuxƴème trƴmestre 57,4 54,1 +6,3 % +6,9 %

Troƴsƴème trƴmestre 48,3 43,5 +11,1 % +13,2 %

Quatrƴème trƴmestre 70,5 65,6 +7,4 % +9,8 %

CHIFFRE D'AFFAIRES 225,6 207,1 +8,9 % +10,2 %

Dont :

Photonƴque 113,4 99,4 +14,1 % +15,0 %

Médƴcal 112,2 107,7 +4,1 % +5,7 %

(1) Consƻdérant les taux de l'exercƻce 2024, applƻqué au chƻffre d'affaƻres de l'exercƻce 2025.

Photonƴque

L'actƴvƴté de la Dƴvƴsƴon Photonƴque progresse de +14,1 % à
113,4 mƴllƴons d'euros en données publƴées (+15,0  % à
pérƴmètre et taux de change constant), avec un
4e trƴmestre à 36,9 mƴllƴons d'euros (+14,9 % en varƴatƴon
publƴée). 

L'actƴvƴté Défense/Spatƴal confƴrme sa forte dynamƴque de
croƴssance, avec un chƴffre d'affaƴres en hausse de
+20,0 % à 54,3 mƴllƴons d'euros (+20,3 % à pérƴmètre et
taux de change constants), malgré une baƴsse de -3,5 % à
16,4 mƴllƴons d'euros au quatrƴème trƴmestre.

L'actƴvƴté Medtech affƴche une forte croƴssance de +30,9 %
à 17,9 mƴllƴons d'euros (+94,9  % à pérƴmètre et taux de
change constants, avec un quatrƴème trƴmestre de
+128,4 % à 8,4 mƴllƴons d'euros.

L'actƴvƴté Industrƴel et Scƴentƴfƴque affƴche une progressƴon
de +8,6  % à 29,9 M€ (+60  % à pérƴmètre et taux de
change constants). Cette croƴssance dƴversƴfƴée a été portée
par des applƴcatƴons sur les semƴ-conducteurs, les
technologƴes quantƴques et les réparatƴons des écrans plats.

Enfƴn, l'actƴvƴté ETS (Envƴronnement, Topographƴe,
Sécurƴté) recule de -12,1 % à 11,3 mƴllƴons d'euros (-5,5 %
à pérƴmètre et taux de change constants). La reprƴse ne
s'est pas encore matérƴalƴsée au quatrƴème trƴmestre avec
un chƴffre d'affaƴres en recul de -8,2  % à
2,9 mƴllƴons d'euros.

La Dƴvƴsƴon Photonƴque confƴrme sur l'année 2025 une
actƴvƴté dynamƴque avec une croƴssance forte sur les
marchés EMEA (+10,2  %) et en Amérƴque (+78,4  %)
portée par la dynamƴque des actƴvƴtés Défense/Spatƴal
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(+20 %) et Medtech (+31 %). Les ventes de la zone Asƴe-
Pacƴfƴque contƴnuent de reculer, du faƴt d'une concurrence
plus forte sur ces marchés et des contrôles plus restrƴctƴfs
sur les exports US vers la Chƴne. La réorganƴsatƴon de
l'actƴvƴté ƴndustrƴelle et commercƴale des systèmes Lƴdar
avec un renouvellement de la gamme contƴnue d'ƴmpacter
l'actƴvƴté du marché ETS.

Par aƴlleurs, la dƴvƴsƴon a réussƴ également à maîtrƴser ses
coûts opératƴonnels sur l'exercƴce dans ce contexte de
croƴssance.

Médƴcal

La Dƴvƴsƴon Médƴcale est en croƴssance de +4,1  % à
112,2  mƴllƴons d'euros (+5,7  % à pérƴmètre et taux de
change constants). L'actƴvƴté au quatrƴème trƴmestre
ressort en hausse de +0,3  % à 33,6 mƴllƴons d'euros. La
croƴssance de la dƴvƴsƴon reste portée par l'actƴvƴté
Traƴtement, en hausse de +1,4 % à 86,3 mƴllƴons d'euros
quƴ représente 77  % du chƴffre d'affaƴres. L'actƴvƴté
Dƴagnostƴc est également en croƴssance de 8,9  % sur
l'exercƴce 2025.

La Dƴvƴsƴon Médƴcale a été portée par une force de vente
effƴcace et performante notamment sur les marchés

Amérƴque et Asƴe. La croƴssance sur la zone Amérƴques de
5,1  % a profƴté de la nouvelle organƴsatƴon commercƴale
mƴse en place l'année précédente. La croƴssance en Asƴe
progresse de 6,9  %, et ce, malgré une concurrence forte
aƴnsƴ que des dƴffƴcultés opératƴonnelles de la part de
certaƴns dƴstrƴbuteurs dans un contexte géopolƴtƴque
complexe. Le marché EMEA est en léger recul de 1,5 %.

La dƴvƴsƴon a également réussƴ à maîtrƴser ses coûts de
personnel sur l'exercƴce.

1.2.2.  Rentabƴlƴté opératƴonnelle courante

Dans un contexte de marché décrƴt au paragraphe 1.1.1, le
Groupe a extérƴorƴsé un nƴveau d’actƴvƴté en croƴssance de
+8,9  % tout en maƴntenant un taux de marge solƴde
(63,5  %). Il affƴche également un taux d'EBE (Excédent
Brut d'Exploƴtatƴon) et de ROC de respectƴvement 20,2 %
et 11,4 % du chƴffre d'affaƴres (contre 15,9 % et 7,2 % un
an plus tôt).

Sur l’exercƴce 2025, le Groupe réalƴse un résultat
opératƴonnel courant de 25,7 mƴllƴons d'euros (par rapport
à 15 mƴllƴons d'euros en 2024). Cette évolutƴon de
+10,7 mƴllƴons d'euros se ratƴonalƴse de la façon suƴvante :

Évolutƴon de la marge brute en lƴen avec l'évolutƴon de l'actƴvƴté +15,4 M€

Évolutƴon des charges externes nettes (1) +1,3 M€

Évolutƴon des charges de personnel (1) (3,9) M€

Progressƴon des dotatƴons aux amortƴssements (2) (1,4) M€

Autres charges (0,7) M€

(1) Les coûts opératƻonnels nets ont été maîtrƻsés (réductƻon de 1,3 M€), le Groupe, ayant réalƻsé un suƻvƻ strƻct de ces dernƻers, entend maƻntenƻr l'effort sur
2026 ;

(2) L’augmentatƻon des dotatƻons aux amortƻssements résulte essentƻellement de la mƻse en amortƻssements des extensƻons et amélƻoratƻon des sƻtes de
productƻon réalƻsés entre 2021 et 2023 (1,6 M€) aƻnsƻ que de projets de R&D arrƻvés à maturƻté, et pour lesquels le rythme de croƻsƻère, en termes de revenus,
est attendu à partƻr de 2026.

1.2.3. Rentabƴlƴté opératƴonnelle

Compte tenu d’un résultat opératƴonnel courant de
25,7  mƴllƴons d'euros sur 2025, le Groupe affƴche un
résultat opératƴonnel de 23,8  mƴllƴons d'euros (contre
11,6 mƴllƴons d'euros un an plus tôt).

L’évolutƴon par rapport à l’année précédente
(+12,2 mƴllƴons d'euros) est prƴncƴpalement lƴée à :

Z l'évolutƴon du résultat opératƴonnel courant : +10,7 M€ ;
Z des coûts de croƴssance externe en baƴsse de 1,2 M€.

Au cours de l’exercƴce 2025, le Groupe a contƴnué
d'explorer la vente potentƴelle de sa Dƴvƴsƴon Médƴcale.

1.2.4. Résultat fƴnancƴer

Le résultat fƴnancƴer s’établƴt sur 2025 à -4,8 mƴllƴons
d'euros quand ƴl s’établƴssaƴt à -5,0 mƴllƴons d'euros un an
plus tôt. Cette varƴatƴon de +0,2 mƴllƴon d'euros s'explƴque
prƴncƴpalement par :

Z l’évolutƴon du résultat de change sur opératƴons
fƴnancƴères pour -0,7 mƴllƴon d'euros ;

Z la dƴmƴnutƴon du coût de l’endettement fƴnancƴer net
pour +0,5 mƴllƴon d'euros.
. La dette brute moyenne passe de 153,1 mƴllƴons

d'euros sur 2024 à 153,6 mƴllƴons d'euros sur
l’exercƴce 2025, quand le taux annualƴsé de la dette
fƴnancƴère brute s’élève à 3,72 % contre 4,09 % un
an plus tôt.

1.2.5. Résultat net

Compte tenu de l’évolutƴon du résultat opératƴonnel d’une part, du résultat fƴnancƴer d’autre part, aƴnsƴ que de la charge
d’ƴmpôt (y comprƴs ƴmpôt dƴfféré) quƴ évolue en lƴen avec l’évolutƴon de la rentabƴlƴté opératƴonnelle, le Groupe affƴche un
résultat net de 14,0 mƴllƴons d'euros.
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1.3. Synthèse du bƴlan consolƴdé

Extraƴt du bƴlan consolƴdé 31/12/2025 31/12/2024  Varƴatƴon

(en mƴllƴons d'euros) Publƴé Publƴé

Actƴfs non courants 212,0 221,1 (9,1)

Actƴfs courants (hors trésorerƴe et équƴvalents de trésorerƴe) 155,3 137,6 17,7

Trésorerƴe et équƴvalents de trésorerƴe 61,6 71,1 (9,5)

TOTAL ACTIF 428,9 429,8 (0,9)

Fonds propres (y.c. ƴntérêts mƴnorƴtaƴres) 206,3 198,0 8,3

Passƴfs non courants 134,9 152,3 (17,4)

Passƴfs courants 87,7 79,5 8,2

TOTAL PASSIF 428,9 429,8 (0,9)

1.3.1. Actƴfs non courants

Les actƴfs non courants sont prƴncƴpalement constƴtués de
l’actƴf ƴmmobƴlƴsé (corporel et ƴncorporel – y comprƴs écart
d’acquƴsƴtƴon – et fƴnancƴer), et des créances d’ƴmpôts à
plus d’un an (prƴncƴpalement le Crédƴt Impôt Recherche et
les ƴmpôts dƴfférés actƴfs).

En comparaƴson avec les données au 31 décembre 2024
(publƴées), le total des actƴfs non courants dƴmƴnue de
(9,1)  mƴllƴons d'euros. Cette dƴmƴnutƴon se décompose
prƴncƴpalement comme suƴt :

Z -1,3 mƴllƴon d'euros de varƴatƴon du goodwƴll porté par
Lumƴbƴrd du faƴt du cours du dollar australƴen sur le
Goodwƴll Ellex ;

Z -4,1 mƴllƴons d’euros d’ƴmmobƴlƴsatƴons corporelles et
ƴncorporelles nettes, les flux nets d’ƴnvestƴssement de la
pérƴode (+18,4 mƴllƴons d'euros) étant partƴellement
compensés par les sortƴes d’actƴfs (-0,7 mƴllƴon d'euros),
les dotatƴons aux amortƴssements (-19,7  mƴllƴons
d'euros) et les écarts de conversƴon et autres varƴatƴons
(-2,2 mƴllƴons d'euros) ;

Z -3,5 mƴllƴons d'euros de créances d’ƴmpôts non
courantes (ƴncluant les ƴmpôts dƴfférés actƴfs), du faƴt
prƴncƴpalement, à hauteur de 0,8 mƴllƴon d'euros, de la
génératƴon des défƴcƴts de l’ƴntégratƴon fƴscale France et
de la constatatƴon de nouvelles dƴfférences temporaƴres,
et à hauteur de 2,2 mƴllƴons d'euros de l’évolutƴon de
la part à plus d’un an des crédƴts d’ƴmpôts recherche du
Groupe.

1.3.2. Actƴfs courants

Les actƴfs courants, hors trésorerƴe, s’établƴssent à
155,3  mƴllƴons d'euros, en progressƴon de 17,4 mƴllƴons
d'euros par rapport au 31 décembre 2024. Cette évolutƴon
est lƴée à l'augmentatƴon des stocks pour 6,1 mƴllƴons
d'euros, des créances clƴents (+10,2 mƴllƴons d'euros) aƴnsƴ
que des autres actƴfs courants (+1,2 mƴllƴon d'euros). Cela
se traduƴt par une augmentatƴon du besoƴn en fonds de
roulement (BFR), commentée au paragraphe 1.4.1 du
présent rapport.

1.3.3. Capƴtaux propres

La varƴatƴon des capƴtaux propres (part du Groupe) se décompose comme suƴt sur l’exercƴce :

(en mƴllƴons d'euros) Groupe

Capƴtaux propres au 1er janvƴer 2025 198,0

Dƴstrƴbutƴon de dƴvƴdendes -

Résultat - Part du Groupe 14,0

Écart de conversƴon (6,3)

Écarts actuarƴels 0,4

Actƴons propres 0,2

Actƴons gratuƴtes 0,1

Autres varƴatƴons (1,0)

Capƴtaux propres au 31 décembre 2025 206,3
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1.3.4. Passƴfs courants et non courants

(en mƴllƴons d'euros)

31/12/2025 31/12/2024

Non 
courant

Courant Total
Non 

courant
Courant Total

Dettes fƴnancƴères 124,4 21,8 146,2 142,0 19,0 161,1

Provƴsƴons (hors avantages du personnel) 0,1 0,8 0,9 0,1 1,6 1,7

Avantages du personnel 2,9 0,2 3,1 3,2 0,2 3,4

Impôts dƴfférés passƴfs 2,9 - 2,9 2,8 - 2,8

Autres passƴfs 4,5 63,1 67,6 4,3 58,1 62,3

Impôt exƴgƴble - 1,8 1,8 - 0,6 0,6

TOTAL 134,8 87,7 222,6 152,3 79,5 231,8

Les passƴfs courants et non courants s’établƴssent à 222,6 mƴllƴons d'euros et affƴchent une dƴmƴnutƴon de (9,2) mƴllƴons
d'euros sur l’exercƴce. Cette évolutƴon reflète prƴncƴpalement la varƴatƴon des dettes fƴnancƴères (-14,9 mƴllƴons d'euros),
explƴquée cƴ-dessous, la varƴatƴon de l'ƴmpôt exƴgƴble (+1,2 mƴllƴon d'euros), et des autres passƴfs (+5,4 mƴllƴons d'euros), dont
+3,2 mƴllƴons d'euros d'avances et acomptes reçus de clƴents).

L’endettement fƴnancƴer net du Groupe, par nature, se présente et évolue comme suƴt :

(en mƴllƴons d'euros) 31/12/2025 31/12/2024

Dettes auprès des établƴssements de crédƴt 134,7 147,8

Emprunts oblƴgataƴres - -

Dettes Locatƴon fƴnancement & dette de Locatƴon 10,9 12,4

Avance remboursable / aƴde - 0,1

Fƴnancement des crédƴts d'ƴmpôts - -

Autres emprunts et dettes fƴnancƴères (D&C) 0,5 0,7

Concours bancaƴres courants 0,1 -

TOTAL DETTES FINANCIÈRES (courantes et non courantes) 146,2 161,1

Trésorerƴe actƴve (61,6) (71,1)

ENDETTEMENT FINANCIER NET 84,7 89,9

Dont à moƴns d'un an (1) (39,7) (52,1)

Dont à plus d'un an 124,4 142,0

(1) La trésorerƻe actƻve est consƻdérée à moƻns d'un an.

Le Groupe affƴche, au 31 décembre 2025, un endettement
fƴnancƴer brut de 146,2 mƴllƴons d'euros (soƴt -14,9 mƴllƴons
d'euros par rapport à l’endettement fƴnancƴer brut au
31 décembre 2024). 

Cette évolutƴon est prƴncƴpalement due à :

Z une augmentatƴon des dettes fƴnancƴères portée :
. à hauteur de +12 mƴllƴons d'euros par la mƴse en

place de lƴgnes de fƴnancement  d’une durée de
10 ans pour 11 mƴllƴons, 8 ans pour 0,5 mƴllƴon, 7 ans
pour 0,5 mƴllƴon, rémunérées au taux Eurƴbor 3 moƴs
+ une marge, comprƴse entre 1,07 % et 1,34 % pour
9 mƴllƴons et à taux fƴxe allant de 1,96 % à 3,93 %
pour 3 mƴllƴons ;

. à hauteur de +2,1 mƴllƴons d’euros par l’évolutƴon de
la valeur de la dette ƴnduƴte par les contrats de
locatƴon (nouveaux contrats, révƴsƴon de la durée
probable d’utƴlƴsatƴon) ;

. à hauteur de -0,2 mƴllƴon d’euros par l’évolutƴon des
autres dettes (ICNE, concours bancaƴres courants…).

Z une dƴmƴnutƴon des dettes fƴnancƴères ƴnduƴte :
. à hauteur de -28,7 mƴllƴons d’euros par les

remboursements des dettes (y comprƴs dettes
ƴnduƴtes par les contrats de locatƴon).

L’évolutƴon de la trésorerƴe actƴve est commentée dans le
chapƴtre 1.4.1 du présent rapport.
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Il est rappelé que la dette d’acquƴsƴtƴon du Groupe a été
refƴnancée le 15 octobre 2024 auprès du pool bancaƴre du
Groupe pour 55,2 mƴllƴons d'euros (dettes tƴrées) et
50  mƴllƴons d'euros (dettes mobƴlƴsables). Cette dette
mobƴlƴsable a été tƴrée partƴellement à hauteur de
6,5  mƴllƴons d'euros en 2024, ƴl n'y a pas eu de nouveau
tƴrage en 2025. Le montant de cette dette bancaƴre
d'acquƴsƴtƴon, d’un montant de 44,8  mƴllƴons d’euros au
bƴlan du Groupe au 31 décembre 2025 est assortƴ de deux
ratƴos dont le non-respect entraîne l’exƴgƴbƴlƴté de la dette :

Z un ratƴo de levƴer (ratƴo de l’endettement net
consolƴdé sur l’EBE consolƴdé) ne devant pas excéder un
maxƴmum dégressƴf passant progressƴvement de 3,50
(borne haute) au 31 décembre 2024 à 2,75 (borne
basse) au 31 décembre 2027 et pour lequel :

. l’endettement net consolƴdé désƴgne, sur une base
consolƴdée la dƴfférence entre :
. la trésorerƴe consolƴdée, représentant la posƴtƴon

actƴve des comptes de trésorerƴe et équƴvalents
de trésorerƴe ;

. l’endettement consolƴdé, ce dernƴer désƴgnant
l’ensemble des emprunts et dettes assƴmƴlées à
l’exclusƴon de toutes dettes subordonnées,
majoré dans le même pérƴmètre de consolƴdatƴon
des posƴtƴons passƴves des comptes bancaƴres, des
effets portés à l’escompte et non échus, des
engagements hors bƴlan (à l’exclusƴon des
engagements pour retraƴtes, des garantƴes et
cautƴons accordées dans le cadre de l’exploƴtatƴon
courantes et des couvertures de taux et de
change) et des cessƴons de créance ou
d’escompte avec recours ou toute opératƴon
d’affacturage avec recours ;

. l’EBE consolƴdé désƴgne le résultat opératƴonnel
courant consolƴdé :

. majoré des dotatƴons nettes aux amortƴssements
et provƴsƴons ;

. dƴmƴnué des autres produƴts courants et majoré
des autres charges courantes.

Au 31 décembre 2025, le ratƴo de levƴer du Groupe
s’élevaƴt à 1,9.

Z un ratƴo de couverture (ratƴo de cash-flow consolƴdé
sur le servƴce de la dette) quƴ doƴt être supérƴeur à 1
tout au long du crédƴt, dans lequel :

. le cash-flow consolƴdé est constƴtué de l’EBE
consolƴdé du Groupe : 
. dƴmƴnué : 

• des ƴmpôts sur les socƴétés effectƴvement
acquƴttés ;

• des ƴnvestƴssements décaƴssés ;
• de la varƴatƴon du Besoƴn en Fonds de

Roulement net consolƴdé ;
• de tout produƴt n’ayant pas vocatƴon à donner

lƴeu à un encaƴssement ou décaƴssement et
prƴs en compte dans l’EBE consolƴdé ;

• de tout élément exceptƴonnel ou
extraordƴnaƴre (y comprƴs les produƴts nets de
cessƴon d’actƴfs, d’actƴons, de droƴts socƴaux ou
de fonds de commerce) quƴ n’entre pas dans
le cadre de l’exploƴtatƴon courante et quƴ a faƴt
l’objet d’un encaƴssement ou d’un
décaƴssement ;

. augmenté :
• de tout tƴrage de crédƴts moyen terme ;
• de la somme des autres ƴntérêts et produƴts

fƴnancƴers de placement et dƴsponƴbƴlƴtés et
des produƴts nets sur cessƴons de valeurs
mobƴlƴères de placement ;

. le servƴce de la dette désƴgne la charge fƴnancƴère
consolƴdée du Groupe :
. augmentée du montant du remboursement en

prƴncƴpale des dettes fƴnancƴères venant à
échéance pendant la pérƴode de test consƴdérée.

Au 31 décembre 2025, Le Groupe affƴche un ratƴo de 0,7 et
ne respecte pas le covenant. Le sujet ayant été antƴcƴpé par
le Groupe, une demande de suspensƴon de covenant a été
demandée et valƴdée, ne rendant aƴnsƴ pas la dette exƴgƴble.

1.4. Flux fƴnancƴers

Sur l’exercƴce 2025, le Groupe affƴche un flux net de
trésorerƴe de -9,6 mƴllƴons d’euros. Le tableau de flux du
Groupe est présenté synthétƴquement cƴ-dessous :

(en mƴllƴons d'euros) 31/12/2025 31/12/2024

Flux de trésorerƴe générés par 
l'actƴvƴté

29,0 34,4

Flux de trésorerƴe lƴés aux 
opératƴons d'ƴnvestƴssements

(15,9) (22,8)

Flux de trésorerƴe lƴés aux 
opératƴons de fƴnancement

(22,2) 3,4

Incƴdence des varƴatƴons de 
taux de change

(0,5) 0,1

VARIATION DE TRÉSORERIE (9,6) 15,0

1.4.1. Flux des actƴvƴtés opératƴonnelles

Sur l’exercƴce 2025, le Groupe génère un flux de trésorerƴe
de 29,0 mƴllƴons d’euros au tƴtre de l’actƴvƴté  (contre
34,4 mƴllƴons d'euros un an plus tôt). Ce flux, sur 2025, se
décompose prƴncƴpalement comme suƴt :

Z +44,3 mƴllƴons d’euros d’évolutƴon de la marge brute
d’autofƴnancement avant ƴmpôts et fraƴs fƴnancƴers,
générée par l’Excédent Brut d’Exploƴtatƴon du Groupe,
net des charges dƴrectement lƴées aux effets de
pérƴmètre et aux coûts de restructuratƴon ;

Z - 15,6 mƴllƴons d’euros de varƴatƴon de besoƴns en fonds
de roulement (BFR), varƴatƴon ƴnduƴte prƴncƴpalement
par :
. l'augmentatƴon des stocks (+7,9 mƴllƴons d’euros) ;
. l'augmentatƴon du poste clƴent net des avances

(-10,9 mƴllƴons d'euros) et l'augmentatƴon du poste
fournƴsseur (+5 mƴllƴons d'euros) ;

. la varƴatƴon des autres créances socƴales et
fƴscales  pour -1,7 mƴllƴon d'euros net des autres
dettes socƴales et fƴscales ;

Z +0,3 mƴllƴon d’euros d’ƴmpôts décaƴssés ;
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1.4.2. Flux d’ƴnvestƴssements

1.4.2.1. Investƻssements réalƻsés

(en mƴllƴons d'euros) 31/12/2025 31/12/2024

Investƴssements ƴndustrƴels 18,4 28,8

Investƴssements fƴnancƴers 0,1 0,2

INVESTISSEMENTS 
COMPTABILISÉS

18,5 30,0

Décaƴssements sur 
Investƴssements ƴndustrƴels acquƴs

16,4 23,0

Encaƴssement sur ƴnvestƴssements 
ƴndustrƴels cédés

(0,3) -

Décaƴssement sur 
Investƴssements fƴnancƴers acquƴs

0,1 0,2

Encaƴssement sur 
Investƴssements fƴnancƴers cédés

(0,3) (0,4)

INVESTISSEMENTS DÉCAISSÉS 15,9 22,8

Acquƴsƴtƴon de fƴlƴales/Asset deal -
trésorerƴe nette

- -

La dƴfférence entre les ƴnvestƴssements comptabƴlƴsés et
les ƴnvestƴssements décaƴssés correspond :

Z aux contrats de locatƴon fƴnancement ;
Z à l’ƴmpact des cessƴons d’ƴmmobƴlƴsatƴons ;
Z à la varƴatƴon du poste de fournƴsseurs 

d’ƴmmobƴlƴsatƴons.

Sur l’exercƴce 2025, les ƴnvestƴssements ƴndustrƴels
comptabƴlƴsés du Groupe se sont élevés à 18,4 mƴllƴons
d'euros. Ils concernent prƴncƴpalement :

Z les fraƴs de développement actƴvés pour un montant de
10,9 mƴllƴons d’euros ;

Z de nouveaux droƴts d’utƴlƴsatƴon (au travers de contrats
de locatƴon) pour 2,1 mƴllƴons d’euros, prƴncƴpalement
en lƴen avec les contrats de locatƴons ƴmmobƴlƴères du
Groupe ;

Z des équƴpements dƴvers pour 4,8 mƴllƴons d’euros.

1.4.2.2. Investƻssements en cours

Au 31 décembre 2025, le montant des ƴnvestƴssements en
cours comptabƴlƴsés s’élève à 2,0 mƴllƴons d'euros et
concerne prƴncƴpalement les travaux lƴés à la constructƴon
d'une nouvelle salle blanche sur le sƴte de Lannƴon.

1.4.2.3. Investƻssements à réalƻser

Hors les ƴnvestƴssements en cours précƴsés cƴ-dessus, les
autres ƴnvestƴssements prévus portent sur les
ƴnvestƴssements courants en R&D et en matérƴel de
fabrƴcatƴon, étant précƴsé que la fabrƴcatƴon requƴert assez
peu d’ƴnvestƴssements spécƴfƴques.

1.4.3. Flux de fƴnancement

Les flux de fƴnancement du Groupe sont ceux découlant :

Z de  son endettement (nouveaux emprunts,
remboursements d’emprunts, ƴntérêts décaƴssés) :
. Le Groupe a souscrƴt de nouveaux emprunts

bancaƴres pour 12,1 mƴllƴons d’euros dont le détaƴl est
présenté au paragraphe 1.3.4 du présent rapport ;

. le Groupe a procédé au remboursement de ses dettes
fƴnancƴères, conformément aux échéancƴers pour un
montant de -16,3 mƴllƴons d’euros, et un
remboursement antƴcƴpé pour -9 mƴllƴons d'euros;

. le Groupe a supporté -5,9 mƴllƴons d’euros de
charges fƴnancƴères décaƴssées.

Z des autres opératƴons sur ses actƴons (actƴons
gratuƴtes, actƴons propres) pour +0,3 mƴllƴon d’euros.

2. Actƴvƴté des socƴétés du Groupe en 
2025

2.1. Résultat de la socƴété Lumƴbƴrd SA

Lumƴbƴrd SA agƴt au seƴn du Groupe en qualƴté :

Z d’entrepreneur pour l’ensemble des actƴvƴtés du Groupe,
orƴentant les actƴvƴtés de recherche, de productƴon et
de commercƴalƴsatƴon, et portant les équƴpes de
dƴrectƴon et plus généralement l’ensemble des
dépenses lƴées au développement du Groupe ;

Z d’acteur prƴncƴpal dans le cadre d’un contrat spécƴfƴque
lƴant le Groupe à un ƴntégrateur de défense ;

Z de prƴncƴpale fƴlƴale de commercƴalƴsatƴon pour les
produƴts lasers, dans la zone EMEA ;

Z de holdƴng fƴnancƴère, portant tƴtres de partƴcƴpatƴon et
dettes fƴnancƴères. À ce tƴtre, elle assure le
fƴnancement de ses fƴlƴales.
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Les résultats de Lumƴbƴrd SA se présentent synthétƴquement comme suƴt :

Extraƴt du compte de résultat socƴal 31/12/2025 31/12/2024
Varƴatƴon

(en mƴllƴons d'euros) Publƴé Publƴé

Chƴffre d'affaƴres 88,0 78,0 10,0

Résultat d'exploƴtatƴon (7,1) (14,2) 7,1

Résultat fƴnancƴer 4,7 3,6 1,1

Résultat exceptƴonnel 0,0 0,7 (0,7)

IS (y comprƴs ƴntégratƴon fƴscale) 2,5 2,4 0,1

Résultat net 0,1 (7,4) 7,5

Le résultat net s’affƴche à +0,1 mƴllƴon d’euros, en hausse
de +7,5 mƴllƴons d’euros. Cette varƴatƴon se décompose
comme suƴt : 

Z +7,1 mƴllƴons d’euros  de progressƴon du résultat
d’exploƴtatƴon s'explƴquant prƴncƴpalement par :
. une marge brute relatƴvement stable de Lumƴbƴrd SA

par rapport à l'année précédente avant ajustement
de prƴx de transfert découlant de l'évolutƴon des
coûts d'exploƴtatƴon des usƴnes et des fƴlƴales de
commercƴalƴsatƴon ;

. baƴsse de 5 % des dépenses, hors R&D et prestatƴons
de servƴces ƴntra-groupe ;

Z +1,1 mƴllƴon d’euros de varƴatƴon du résultat fƴnancƴer ;
cette évolutƴon résultant prƴncƴpalement d'une reprƴse
sur tƴtres consolƴdés pour 12,5 mƴllƴons d'euros
compensés par une baƴsse des dƴvƴdendes reçus des
fƴlƴales de 9,8 mƴllƴons d'euros. 

Z -0,7 mƴllƴon d'euros de résultat exceptƴonnel du faƴt du
nouveau plan comptable mƴs en place au
1er janvƴer 2025 :
. en 2024, l'accord trouvé avec le proprƴétaƴre avaƴt

prƴncƴpalement conduƴt à la constatatƴon d'une
ƴndemnƴté d'évƴctƴon de 0,9 mƴllƴon d'euros.

2.2. Actƴvƴté des fƴlƴales

2.2.1. Organƴgramme du Groupe au 31 décembre 2025

L’organƴgramme cƴ-dessus reflète le Groupe au
31 décembre 2025. Il est précƴsé que, pour l’ensemble des
socƴétés présentées, le pourcentage de droƴts de vote ne
dƴffère pas du pourcentage de capƴtal.

L’organƴgramme du Groupe vƴse à refléter l’organƴsatƴon
ƴndustrƴelle et managérƴale du Groupe.

UNION EUROPÉENNE

 Société en France
 Société en Allemagne
 Société en Pologne
 Société en Slovénie
 Société en Finlande
 Société en Suède
 Société en Italie

ESPACE ÉCONOMIQUE EUROPÉEN

 Société en Norvège

AMÉRIQUES

 Société au Canada
 Société aux États-Unis

ASIE PACIFIQUE

 Société au Japon
 Société en Chine
 Société en Inde
 Société en Australie

LUMIBIRD SA

KEOPSYS INDUSTRIES

LUMIBIRD PHOTONICS 
USA INC

LUMIBIRD INC 
(ex-Keopsys Inc)

LUMIBIRD MEDICAL 
INC

LUMIBIRD MEDICAL 
AUSTRALIA

ELLEX MEDICAL PTY 
LTD

ELLEX MACHINE SHOP 
PTY LTD

OPTOTEK

LUMIBIRD MEDICAL 
POLSKA

LUMIBIRD MEDICAL 
NORDICS AS

LUMIBIRD MEDICAL 
NORDICS OY

LUMIBIRD JAPAN

LUMIBIRD MEDICAL 
JAPANLUMIBIRD CHINA

LUMIBIRD PHOTONIQUES 
LIMITÉE

LUMIBIRD 
PHOTONICS ITALIA

LUMIBIRD PHOTONICS 
SWEDEN AB

LUMIBIRD MEDICAL 
NORDICS AB

LUMIBIRD MEDICAL 
INDIA

QUANTEL MEDICAL 
IMMO

QUANTEL 
TECHNOLOGIES
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S’agƴssant du marché de la photonƴque :

Z les actƴvƴtés de productƴon (Laser et systèmes Lƴdar)
s’artƴculent autour des socƴétés dédƴées à la
productƴon que sont :
. Keopsys Industrƴes, socƴété basée à Lannƴon,

portant les actƴvƴtés de conceptƴon et de fabrƴcatƴon
des lasers à fƴbres et des amplƴfƴcateurs à fƴbre
développés orƴgƴnellement par Keopsys et LEA
Photonƴcs. LEA Photonƴcs a développé une gamme
de lasers à fƴbre et d’amplƴfƴcateurs optƴques pour les
réseaux télécoms adaptés aux très longues
dƴstances, pour les réseaux complexes des
métropoles urbaƴnes et pour la fƴbre chez l’abonné
(FTTH). Cette gamme utƴlƴse des composants
développés et fabrƴqués en ƴnterne quƴ permettent
de garantƴr des performances adaptées pour des
applƴcatƴons ƴndustrƴelles et médƴcales. Keopsys
Industrƴes a développé une gamme de lasers à fƴbre
ƴmpulsƴonnels compacts et de fortes énergƴes
utƴlƴsant des composants développés et fabrƴqués en
ƴnterne et permettant de garantƴr des performances
très adaptées au marché du Lƴdar, luƴ permettant de
devenƴr un spécƴalƴste reconnu des technologƴes Lƴdar
dans les secteurs de la défense, ƴndustrƴel, de la
recherche scƴentƴfƴque et spatƴale.

Z La gamme des lasers pulsés proposés par Keopsys
Industrƴes comprend :

. l’ƴnfrarouge moyen (1,5 mƴcron longueur d’onde à
sécurƴté oculaƴre) ;

. les longueurs d’onde vƴsƴble (vert) pour la détectƴon
d’obstacles pour le marƴtƴme ;

. l’ultravƴolet pour la détectƴon d’aérosols ;

. les longueurs d’onde ƴnfrarouge moyen (2 mƴcrons
et au-delà) pour la détectƴon de polluants et les
applƴcatƴons de défense.

Z Keopsys Industrƴes a mƴs en place un outƴl ƴndustrƴel
performant quƴ luƴ permet de fabrƴquer des produƴts
complexes en volume ƴmportant et à un coût maîtrƴsé.
. Lumƴbƴrd Photonƴcs USA (ancƴennement Quantel

USA), socƴété ƴmmatrƴculée dans le Montana, quƴ,
dans sa branche laser, conçoƴt des lasers
nanosecondes complémentaƴres fabrƴqués par
Lumƴbƴrd à Vƴllejust ;

. Quantel Technologƴes, dont l’usƴne de productƴon
est basée à Vƴllejust, quƴ conçoƴt des lasers solƴdes et
des dƴodes lasers pour des applƴcatƴons ƴndustrƴelles
et scƴentƴfƴques et pour les secteurs de la défense et
du spatƴal.

. Lumƴbƴrd Photonƴcs Sweden, socƴété ƴmmatrƴculée
à Göteborg quƴ porte des actƴvƴtés télémètres laser
de Défense ;

. Lumƴbƴrd Photonƴcs Italƴa, socƴété ƴmmatrƴculée à
Turƴn, récemment entrée dans le pérƴmètre du
Groupe et spécƴalƴsée dans la conceptƴon et la
productƴon de semƴ-conducteurs et lasers à fƴbre à
forte puƴssance ;

. Lumƴbƴrd Photonƴques Lƴmƴtée (ex Lumƴbƴrd LTD),
socƴété canadƴenne quƴ, à l'ƴssue de la transformatƴon
opérée par le Groupe en 2023 porte, sur son sƴte de
Montreal, des actƴvƴtés de développement cƴblées.

Z les actƴvƴtés de commercƴalƴsatƴon des produƴts lasers et
systèmes Lƴdar sont désormaƴs pƴlotées par Lumƴbƴrd
quƴ gère :
. le marché EMEA en dƴrect, ou au travers de sa fƴlƴale

Lumƴbƴrd GMBH pour les actƴvƴtés de SAV en
Allemagne ;

. le marché asƴatƴque en dƴrect ou au travers de ses
fƴlƴales Lumƴbƴrd Japan (partenaƴre hƴstorƴque acquƴs le
24 mars 2017) et Lumƴbƴrd Chƴna (créé en juƴllet
2018), opérant sur un marché pour lequel la présence
et les relatƴons locales sont un facteur clé de
développement ;

. le marché amérƴcaƴn, au travers de  Lumƴbƴrd Inc.,
composée d’ƴngénƴeurs technƴco-commercƴaux quƴ
commercƴalƴsent l’ensemble de la gamme laser et
accompagnent les clƴents et les prospects dans la
défƴnƴtƴon de leurs besoƴns et des réponses
technƴques quƴ peuvent être développées.

Z les actƴvƴtés de la Dƴvƴsƴon Médƴcale  sont anƴmées par
Quantel Médƴcal, fƴlƴale créée en 1994 et basée à
Cournon d’Auvergne, quƴ conçoƴt les produƴts destƴnés à
l’ophtalmologƴe (lasers pour le traƴtement et
échographes pour le dƴagnostƴc), et en assure la
commercƴalƴsatƴon à travers son réseau mondƴal
constƴtué de plus de 100 dƴstrƴbuteurs. Outre ce réseau
de dƴstrƴbutƴon, Quantel Médƴcal s’appuƴe sur :
. Optotek Medƴcal, socƴété slovène acquƴse en 2019,

spécƴalƴsée dans le développement de solutƴons
lasers et optƴques pour des applƴcatƴons médƴcales ;

. Lumƴbƴrd Medƴcal Polska, socƴété de dƴstrƴbutƴon
créée en 2018 pour adresser les marchés d’Europe
de l’Est ;

. Lumƴbƴrd Medƴcal OY, Lumƴbƴrd Medƴcal AB et
Lumƴbƴrd Medƴcal AS, socƴétés de dƴstrƴbutƴon
respectƴvement basées en Norvège, Fƴnlande et
Suède et adressant les marchés d’Europe du Nord ;

. Ellex Medƴcal Pty et Ellex Machƴne Shop, socƴétés
australƴennes quƴ conçoƴvent, fabrƴquent et dƴstrƴbuent
les produƴts de la gamme Ellex en Australƴe ;

. Lumƴbƴrd Medƴcal Japan (Japon), Lumƴbƴrd Medƴcal
Inc. (regroupement de Quantel Medƴcal Inc. et Ellex
USA) (États-Unƴs), socƴétés de commercƴalƴsatƴon du
secteur médƴcal adressant respectƴvement les
marchés asƴatƴques et d’Amérƴque du Nord.

Par aƴlleurs, le Groupe comprend également les socƴétés
suƴvantes :

Z Lumƴbƴrd Medƴcal, holdƴng de tête de la Dƴvƴsƴon
Médƴcale, ayant vocatƴon à anƴmer l’ensemble de cette
dƴvƴsƴon ;

Z Quantel Médƴcal Immo, socƴété cƴvƴle ƴmmobƴlƴère quƴ
détƴent l’ƴmmobƴlƴer du sƴte de productƴon de Cournon
d’Auvergne, sƴège de l’actƴvƴté « Médƴcal » du Groupe ;

Z Elƴase, socƴété constƴtuée en 2018 dans le cadre des
opératƴons de réorganƴsatƴon quƴ ont été réalƴsées en
2019 et quƴ sont décrƴtes au paragraphe 1.2 du rapport
de gestƴon du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon relatƴf à
l’exercƴce clos le 31 décembre 2019 et quƴ n’a pas
encore d’actƴvƴté à ce jour.
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Les chƴffres clés des prƴncƴpales fƴlƴales de Lumƴbƴrd au
31  décembre 2025 vous sont présentés dans les annexes
aux comptes socƴaux, dans le paragraphe «  tƴtres de
partƴcƴpatƴon ».

2.2.2. Varƴatƴon de pérƴmètre au cours de l’exercƴce 
2025

En dehors des deux procédures de lƴquƴdatƴon défƴnƴtƴve
présentées au paragraphe «  faƴts sƴgnƴfƴcatƴfs de la
pérƴode » fƴgurant à la sectƴon 2 du chapƴtre 4, ƴl n'y a eu
aucune varƴatƴon de pérƴmètre au cours de l'exercƴce 2025. 

3. Relatƴons entre Lumƴbƴrd et ses 
fƴlƴales

3.1. Dƴrƴgeants communs

À la date du présent rapport, Monsƴeur Marc Le Flohƴc,
Présƴdent-dƴrecteur général de Lumƴbƴrd est également :

Z Présƴdent de Lumƴbƴrd Photonƴcs USA, Lumƴbƴrd Medƴcal
USA, Lumƴbƴrd Inc., Lumƴbƴrd Photonƴcs Sweden ;

Z Dƴrecteur général de Keopsys Industrƴes ;
Z représentant permanent de Lumƴbƴrd, elle-même

présƴdente des fƴlƴales Quantel Medƴcal, Keopsys
Industrƴes, Quantel Technologƴes, Elƴase, Lumƴbƴrd
Médƴcal ;

Z Dƴrecteur de Optotek, Lumƴbƴrd Japan, Lumƴbƴrd Chƴna,
Lumƴbƴrd Photonƴques Lƴmƴtée, Lumƴbƴrd Medƴcal
Australƴa, Adèle Ellex et Ellex Japan ;

Z admƴnƴstrateur Unƴque de Lumƴbƴrd Photonƴcs Italƴa
SRL ;

Z gérant de Lumƴbƴrd GmbH.

3.2. Accords technƴques ou commercƴaux

Compte tenu de l’organƴsatƴon du Groupe, dans lequel la
socƴété Lumƴbƴrd assure tout à la foƴs un rôle de holdƴng et
de socƴété de commercƴalƴsatƴon prƴncƴpale, les accords
suƴvants exƴstent au seƴn du Groupe :

Z conventƴon de prestatƴons de servƴces entre Lumƴbƴrd et
l’ensemble de ses fƴlƴales dƴrectes, portant sur
l’encadrement du Groupe et l’exécutƴon de mƴssƴons
commercƴales, fƴnancƴères et admƴnƴstratƴves ;

Z conventƴon d’approvƴsƴonnement entre Lumƴbƴrd et ses
usƴnes de productƴon des actƴvƴtés Laser, au tƴtre de
laquelle Lumƴbƴrd SA commande exclusƴvement auprès
de ses fƴlƴales les lasers scƴentƴfƴques et ƴndustrƴels qu’elle
vend en dƴrect ou au travers de ses fƴlƴales de
commercƴalƴsatƴon dans la zone Asƴe ou aux États-Unƴs ;

Z conventƴon de gestƴon de trésorerƴe entre Lumƴbƴrd d’une
part et l’ensemble de ses fƴlƴales ;

Z conventƴon d’ƴntégratƴon fƴscale dont Lumƴbƴrd est la tête
d’ƴntégratƴon (se référer au paragraphe 3.3 du présent
rapport).

Par aƴlleurs, au cours de l’exercƴce 2025 :

Z les usƴnes du Groupe (Keopsys Industrƴes, Lumƴbƴrd
Photonƴcs USA, Quantel Technologƴes, Optotek Medƴcal)
ont vendu, et contƴnuent à vendre aux autres usƴnes,
des composants et lasers ƴndustrƴels ou médƴcaux
fabrƴqués sur leurs lƴgnes de productƴon pour les
besoƴns de productƴon des usƴnes acheteuses ;

Z les usƴnes du Groupe (Keopsys Industrƴes, Lumƴbƴrd
Photonƴcs USA, Quantel Technologƴes, Quantel Medƴcal,
Optotek Medƴcal, Ellex Medƴcal Pty) ont vendu et
contƴnuent à vendre aux fƴlƴales de commercƴalƴsatƴon
des composants servant à la constƴtutƴon de stock de
réparatƴon et de vente de pƴèces détachées  aƴnsƴ que
pour les socƴétés du pérƴmètre médƴcal, des matérƴels
médƴcaux revendus sur les marchés de prédƴlectƴon de
ses fƴlƴales de commercƴalƴsatƴon.

Enfƴn, ƴl est rappelé que la conventƴon d’anƴmatƴon conclue
avec la socƴété ESIRA, actƴonnaƴre majorƴtaƴre et holdƴng
anƴmatrƴce du Groupe Lumƴbƴrd, dont l’objet est d’assƴster
le Groupe Lumƴbƴrd dans la défƴnƴtƴon et la mƴse en place
de sa stratégƴe globale (et approuvée par l’Assemblée
générale des actƴonnaƴres du 16 décembre 2019) a
contƴnué à s’applƴquer. Cette conventƴon ne donne pas lƴeu
à rémunératƴon.

3.3. Intégratƴon fƴscale

Le Groupe a opté pour le régƴme d’ƴntégratƴon fƴscale
chaque foƴs que cela est possƴble :

Z En France :

Un pérƴmètre d’ƴntégratƴon a été constƴtué  : sont ƴncluses
dans le régƴme toutes les socƴétés commercƴales françaƴses
détenues dƴrectement ou ƴndƴrectement à au moƴns 95 %
par la Socƴété au 1er janvƴer 2025.

Le Groupe fƴscal ayant comme tête de Groupe la Socƴété,
celle-cƴ dƴspose au 31 décembre 2025 de 10,2  mƴllƴons
d’euros de défƴcƴts (contre 12,7 mƴllƴons d’euros un an
auparavant).

Z En Australƴe :

Un Groupe d’ƴntégratƴon fƴscale a été créé par Lumƴbƴrd
Médƴcal Australƴa : sont ƴncluses dans le régƴme toutes les
socƴétés commercƴales australƴennes détenues dƴrectement
ou ƴndƴrectement par Lumƴbƴrd Medƴcal Australƴa.

3.4. Cautƴon, avals et garantƴes

3.4.1. Engagements hors bƴlan nés des opératƴons de l’actƴvƴté courante (K€)

Engagements hors bƴlan nés des opératƴons de l'actƴvƴté courante 2024 2025

Créances cédées non échues - -

Cautƴons données sur des marchés - -

Nantƴssements d'actƴfs ƴncorporels et corporels - -

Nantƴssements de tƴtres - -

Sûretés réelles - -

TOTAL - -
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3.4.2. Engagements hors bƴlan donnés ou reçus dans le cadre de l’endettement (K€)

Engagements hors bƴlan donnés ou reçus dans le cadre de 
l'endettement

2024 2025

Créances professƴonnelles cédées - -

Cautƴons ou lettres d'ƴntentƴon 900 900

Gages et nantƴssements d'actƴfs ƴncorporels et corporels 20 363 24 790

Gages et nantƴssements de tƴtres 105 200 105 200

Prƴvƴlèges de prêteurs de denƴers 5 742 5 599

Sûretés réelles 131 305 135 589

TOTAL 132 205 136 489

Les cautƴons mentƴonnées correspondent à celles données par
Lumƴbƴrd SA à la Banque Populaƴre du Massƴf Central pour
couvrƴr toutes les lƴgnes de fƴnancement court terme de
Quantel Medƴcal, pour un montant maxƴmum de 900 K€.

Toutes les sûretés cƴ-dessus mentƴonnées couvrent des
dettes portées au bƴlan. Le montant ƴndƴqué correspond au
montant total de l’engagement donné au moment de la
conclusƴon des emprunts sous-jacents. Le capƴtal restant
dû des emprunts couverts par ces engagements s’élève au
31 décembre 2025 à 68 066 K€.

Par aƴlleurs, dans le cadre de l’opératƴon de structuratƴon
de sa dette d’acquƴsƴtƴon, la Socƴété a reçu l’engagement
de  son pool bancaƴre de fƴnancer à hauteur de
50,0  mƴllƴons d’euros supplémentaƴres (enveloppe non
confƴrmée) des opératƴons de croƴssance externe de cƴbles
autorƴsées. Cette enveloppe a été tƴrée à hauteur de
6,5  mƴllƴons d'euros pour l'acquƴsƴtƴon de la gamme
produƴts Contƴnuum en 2024, et n'a pas été tƴrée sur
l'exercƴce 2025.

3.4.3. Opératƴons avec des apparentés

Pour une descrƴptƴon des accords passés entre Lumƴbƴrd et
ses fƴlƴales, le lecteur est ƴnvƴté à se reporter au
paragraphe 3.2 du présent rapport.

4. Autres ƴnformatƴons
Prêts ƻnter-entreprƻses et délaƻs de règlement

Il est précƴsé qu’à la date du présent rapport, la Socƴété n’a
consentƴ aucun prêt à moƴns de deux ans à des
mƴcroentreprƴses, des petƴtes et moyennes entreprƴses ou à
des entreprƴses de taƴlle ƴntermédƴaƴre avec lesquelles elle
entretƴent des lƴens économƴques le justƴfƴant. Par aƴlleurs,
conformément aux dƴsposƴtƴons des artƴcles L. 441-14 et D.
441-4 du Code de commerce, ƴl vous est rendu compte
dans les tableaux cƴ-après, de la décomposƴtƴon, à la
clôture des deux dernƴers exercƴces, du solde des dettes et
créances de la Socƴété à l’égard de ses fournƴsseurs et
clƴents par date d’échéance.

Fournƻsseurs, factures reçues non réglées à la date de clôture de l’exercƻce dont le terme est échu, artƻcle D.441-4 I. 1° du Code de commerce

en K€
0

jour
1 à 30
jours

31 à 60 
jours

61 à 90 
jours

91 jours 
et plus

Total
(1 jour et +)

A - Tranches de retard 
de paƴement

Nombre de factures - - - - - 76

Montant total des factures
concernées (TTC) en K€

- 162 - - 7 169

% du montant total des 
achats de l’exercƴce

- 0 % - - - 0 %

B - Factures exclues du 
A relatƴves à des dettes 
lƴtƴgƴeuses ou non 
comptabƴlƴsées

Nombre de factures 
exclues

-

Montant total des factures
exclues

-

C - Délaƴs de paƴement 
de référence utƴlƴsés

Délaƴs de paƴement utƴlƴsés
pour le calcul des retards 
de paƴement

Légal : France : 45 jours net / contractuel étranger : 30 jours net
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Clƻents, factures émƻses non réglées à la date de clôture de l’exercƻce dont le terme est échu, artƻcle D.441 I. 2° du Code de commerce

en K€
0

jour
1 à 30 
jours

31 à 60 
jours

61 à 90 
jours

91 jours 
et plus

Total (1 jour 
et +)

A - Tranches de retard 
de paƴement

Nombre de factures 75

Montant total des 
factures concernées (TTC)

- 1 209 360 118 1 160 2 847

% du montant total des 
ventes de l’exercƴce

- 1 % 0 % 0 % 1 % 4 %

B - Factures exclues du 
A relatƴves à des dettes 
lƴtƴgƴeuses ou non 
comptabƴlƴsées

Nombre de factures 
exclues

-

Montant total des 
factures exclues

-

C- Délaƴs de paƴement 
de référence utƴlƴsés 

Délaƴs de paƴement 
utƴlƴsés pour le calcul des 
retards de paƴement

Contractuel : France et étranger : 30 jours net

Les retards de paƴement mentƴonnés dans le tableau cƴ-
dessus sont prƴncƴpalement lƴés :

Z pour 0,7 mƴllƴon d’euros, aux factures émƴses vƴs-à-vƴs
de fƴlƴales ƴntragroupes dont le règlement est assuré
pour 2026.

Pratƻques antƻ-concurrentƻelles

Il est précƴsé que nƴ la Socƴété, nƴ aucune entƴté du Groupe,
n’a faƴt l’objet de poursuƴtes ou condamnatƴons pour
pratƴques antƴ-concurrentƴelles au cours de son exƴstence.

5. Actƴvƴté en matƴère de recherche et 
développement

Le Groupe a poursuƴvƴ ses efforts orƴentés vers la mƴse au
poƴnt de nouveaux produƴts et l’amélƴoratƴon des produƴts
exƴstants.

Le montant brut des dépenses engagées sur des projets de
développement, qu’ƴls soƴent autofƴnancés, subventƴonnés,
élƴgƴbles ou non au Crédƴt d’Impôt Recherche ou
équƴvalent, au cours de l’exercƴce 2025, s’élève à 22,8
mƴllƴons d'euros, dont 11,3 mƴllƴons ont été actƴvés et 11,5
mƴllƴons ont été comptabƴlƴsés en charges de l’exercƴce.

6. ÉVOLUTION RÉCENTE ET 
PERSPECTIVES D’AVENIR DE LA 
SOCIÉTÉ ET DU GROUPE

6.1. Faƴts postérƴeurs à la clôture

À la date du présent rapport de gestƴon, la Socƴété n’a pas
connaƴssance de changement sƴgnƴfƴcatƴf de la sƴtuatƴon
fƴnancƴère du Groupe survenu depuƴs le 31 décembre 2025.

À la connaƴssance de la Socƴété, ƴl n’exƴste pas de lƴtƴge,
arbƴtrage ou faƴt exceptƴonnel postérƴeur à la clôture
susceptƴble d’avoƴr ou ayant eu dans un passé récent une
ƴncƴdence sƴgnƴfƴcatƴve sur la sƴtuatƴon fƴnancƴère, le
résultat, l’actƴvƴté et le patrƴmoƴne de la Socƴété et du
Groupe.

6.2. Événements récents

Les événements majeurs ƴntervenus depuƴs le début de
l’exercƴce 2026 aƴnsƴ que le contexte économƴque actuel et
projeté ne modƴfƴent pas l’apprécƴatƴon du Groupe Lumƴbƴrd
sur les prƴncƴpaux rƴsques et ƴncertƴtudes pesant sur ses
actƴvƴtés ou son rƴsque clƴent.

6.3. Stratégƴe

Après 3 années de forts ƴnvestƴssements, le Groupe a
l'ambƴtƴon de bénéfƴcƴer des tendances porteuses de ses
marchés. Il entend s'appuyer sur sa capacƴté d'ƴnnovatƴon
et de productƴon, renforcée par l'ƴntégratƴon croƴssante de
technologƴes clés, et sur une offre de produƴts adaptée et
compétƴtƴve. 

6.4. Perspectƴves d’avenƴr et ƴnformatƴon sur les 
tendances

Sous l’effet combƴné de marchés porteurs et de capacƴtés
ƴndustrƴelles renforcées par l’ambƴtƴeux programme
d’ƴnvestƴssement de ces dernƴères années, Lumƴbƴrd
antƴcƴpe une poursuƴte de la dynamƴque de ses actƴvƴtés, et
plus spécƴfƴquement sur la Défense/Spatƴal et le Médƴcal.​

Le Groupe conserve sa trajectoƴre de croƴssance portée par
la dynamƴque de ses marchés clés : Défense/Spatƴal,
Médƴcal et Medtech où la demande est forte à court et
moyen terme.

Le Groupe poursuƴt également ses efforts sur la maîtrƴse
des coûts en vue d'amélƴorer sa rentabƴlƴté. 
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7. ENVIRONNEMENT RÉGLEMENTAIRE
Le Groupe opère dans un envƴronnement réglementaƴre
complexe et évolutƴf. Selon la dƴvƴsƴon, l’entƴté jurƴdƴque et
la jurƴdƴctƴon concernées, le Groupe peut être soumƴs aux
réglementatƴons relatƴves aux matérƴels de guerre et au
contrôle des exportatƴons de manƴère plus générale pour
les produƴts lasers. En outre, la commercƴalƴsatƴon de
produƴts médƴcaux répond à des exƴgences strƴctes des
autorƴtés compétentes. Le Groupe est également soumƴs
dans l’exercƴce de ses actƴvƴtés à une réglementatƴon
envƴronnementale de plus en plus contraƴgnante.

7.1. Réglementatƴon applƴcable à l’exportatƴon de
produƴts lasers par le Groupe

Les actƴvƴtés de la dƴvƴsƴon Photonƴque du Groupe ƴmposent
le respect des légƴslatƴons natƴonales, européennes et
ƴnternatƴonales relatƴves aux matérƴels de guerre, au
contrôle des exportatƴons, aux mesures de sanctƴons et
d’embargo. Le Groupe veƴlle à mener des actƴvƴtés et
ƴmplanter des procédures ƴnternes en conformƴté avec ces
dƴfférentes réglementatƴons. 

En raƴson de la structure et des actƴvƴtés ƴnternatƴonales de la
Dƴvƴsƴon Photonƴque, le Groupe doƴt pouvoƴr maîtrƴser
l’ensemble des réglementatƴons applƴcables où les produƴts
sont fabrƴqués, et notamment au regard des pays de
destƴnatƴon fƴnale. Cela ƴmplƴque donc le respect des
légƴslatƴons natƴonales françaƴse, suédoƴse, ƴtalƴenne et états-
unƴenne, maƴs aussƴ au nƴveau ƴnternatƴonal avec les
réglementatƴons européennes ou les résolutƴons des Natƴons
Unƴes. 

La maîtrƴse de ces réglementatƴons assure des actƴvƴtés et
un développement à l’export en conformƴté avec les
exƴgences des autorƴtés de contrôle. 

7.1.1. Réglementatƴons lƴées aux actƴvƴtés de défense

Parmƴ ses produƴts les plus sensƴbles, le Groupe offre des
solutƴons répondant à des utƴlƴsatƴons spécƴfƴquement
mƴlƴtaƴres, et donc sujettes aux réglementatƴons relatƴves
aux matérƴels de guerre. En France, ce sont les actƴvƴtés de
fabrƴcatƴon, commercƴalƴsatƴon et d’exportatƴon quƴ
nécessƴtent l’obtentƴon d’autorƴsatƴons préalables. En
Suède, les actƴvƴtés 100 % défense de Lumƴbƴrd Photonƴcs
Sweden sont réglementées par la loƴ suédoƴse, Lagen
(1992:1300) om krƴgsmaterƴel et le règlement
Förordnƴngen (1992:1303) om krƴgsmaterƴel. La maîtrƴse de
Lumƴbƴrd Photonƴcs Sweden dans ce domaƴne a été
reconnue en 2024 par un clƴent et acteur majeur de la
défense. Aux États-Unƴs, certaƴnes actƴvƴtés sont soumƴses
à la réglementatƴon « ITAR » (Internatƻonal Traffƻc ƻn Arms
Regulatƻons). Au-delà des actƴvƴtés export de chacune des
entƴtés opératƴonnelles, ce sont aussƴ les synergƴes et
ƴnteractƴons ƴntra-groupe quƴ peuvent être soumƴses à ces
dƴfférentes réglementatƴons.

Conscƴent de l’ƴmpact des contraƴntes export sur certaƴns
marchés et produƴts, le Groupe veƴlle et partƴcƴpe au
développement et à la fabrƴcatƴon de produƴts souveraƴns
contrƴbuant au renforcement des capacƴtés natƴonales et
européennes. 

7.1.2. Réglementatƴons relatƴves aux bƴens à double 
usage

En dehors des applƴcatƴons spécƴfƴquement mƴlƴtaƴres, le
Groupe offre un catalogue de produƴts pouvant entrer dans
les régƴmes de contrôle des bƴens en double usage. Pour les
bƴens fabrƴqués en Europe, le Groupe réalƴse ses analyses de
classement au regard du Règlement (UE) 2021/821 et son
annexe I. Certaƴnes confƴguratƴons peuvent entrer dans la
catégorƴe 6A005 des lasers, maƴs la plupart des produƴts
standards (hors défense) ont des performances ou
caractérƴstƴques en deçà des seuƴls de contrôle, et trouvent
des applƴcatƴons dƴverses. Lorsque nécessaƴre, le Groupe
engage les démarches afƴn d’obtenƴr les autorƴsatƴons
d’exportatƴon de bƴen à double usage, partƴculƴèrement en
France auprès du Servƴce des bƴens à double usage (SBDU).
Quand les schémas commercƴaux le permettent, le Groupe
prƴvƴlégƴe l’utƴlƴsatƴon d’autorƴsatƴons générales afƴn de
fluƴdƴfƴer les échanges vers les clƴents ƴmplantés dans les pays
partenaƴres de l’Unƴon européenne. Les produƴts standards
fabrƴqués aux États-Unƴs sont soumƴs à la réglementatƴon
EAR (Export Admƻnƻstratƻon Regulatƻons) dont les mécanƴsmes
de contrôle sont plus étendus qu’en Europe. Cependant, une
grande majorƴté de ces produƴts entrent dans les
classƴfƴcatƴons de contrôle du plus bas nƴveau, pour lesquels
des lƴcences d’exportatƴon ne sont pas nécessaƴres. 

7.1.3. Sanctƴons et embargo

Le Groupe doƴt rester vƴgƴlant et mener des actƴvƴtés conformes
aux mécanƴsmes ƴnternatƴonaux relatƴfs aux sanctƴons et aux
embargos, notamment dans le contexte de l’élargƴssement des
sanctƴons UE à l’encontre de la Russƴe et de la Bƴélorussƴe,
maƴs aussƴ pour les pays sous embargo mƴlƴtaƴre. 

7.2. Réglementatƴon applƴcable à la 
commercƴalƴsatƴon de produƴts médƴcaux 
par le Groupe

Outre les règles relatƴves à l’exportatƴon de produƴts lasers, le
Groupe est également soumƴs à des réglementatƴons sur la
commercƴalƴsatƴon de produƴts médƴcaux auprès du publƴc.

En Europe, les produƴts conçus et fabrƴqués par la Dƴvƴsƴon
Médƴcale doƴvent être conformes aux exƴgences du
Règlement 2017/745/UE du 5 avrƴl 2017 relatƴf aux dƴsposƴtƴfs
médƴcaux, en vƴgueur depuƴs le 26 maƴ 2021 et du règlement
2023/607 du 15 mars 2023 . Ces exƴgences essentƴelles
tƴennent prƴncƴpalement à la sécurƴté d’utƴlƴsatƴon des
produƴts par les utƴlƴsateurs et ƴmposent des oblƴgatƴons au
Groupe de tests et de transparence de ses produƴts médƴcaux,
avant toute mƴse sur le marché, aƴnsƴ que de suƴvƴ de sécurƴté
et de traçabƴlƴté des dƴsposƴtƴfs post-commercƴalƴsatƴon.

Aux États-Unƴs, les produƴts de la Dƴvƴsƴon Médƴcale fabrƴqués
et commercƴalƴsés par le Groupe sur le terrƴtoƴre amérƴcaƴn
sont systématƴquement soumƴs à l’exƴgence d’obtentƴon
d’une homologatƴon par la «  FDA  » (Food and Drug
Admƴnƴstratƴon). Dans la quasƴ-totalƴté des cas, ƴl s’agƴt d’une
procédure sƴmplƴfƴée dƴte « 510K » quƴ se réfère à des
homologatƴons exƴstantes de produƴts consƴdérés comme
équƴvalents. Cette procédure d’homologatƴon nécessƴte la
rédactƴon d’un dossƴer quƴ comprend la descrƴptƴon du produƴt
et de sa structure technƴque aƴnsƴ que les résultats d’un
certaƴn nombre de tests assurant la compatƴbƴlƴté du produƴt
avec les normes technƴques et de sécurƴté en vƴgueur pour le
patƴent et le personnel soƴgnant. Usuellement le processus
dure troƴs moƴs, maƴs les éventuelles questƴons posées par la
FDA peuvent rallonger ce délaƴ.
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En Australƴe, le DFAT (Department of Foreƴgn Affaƴrs and
Trade) ƴmpose un contrôle strƴct des exportatƴons vers
certaƴns pays.  À cet effet, Ellex a mƴs en place un process
ƴnterne de conformƴté avec ces règles. Certaƴns pays sont sous
embargo, d’autres nécessƴtent l’obtentƴon d’une autorƴsatƴon.

Enfƴn, les produƴts de la Dƴvƴsƴon Médƴcale du Groupe sont
également soumƴs aux normes technƴques ƴnternatƴonales
permettant la certƴfƴcatƴon des produƴts. Les prƴncƴpales
exƴgences sont détaƴllées dans la norme médƴcale IEC
n° 60601-1 et complétées par d’autres normes spécƴfƴques ou
relatƴves à la catégorƴe du produƴt médƴcal (par exemple,
norme médƴcale IEC n°  60601-2-22 pour les lasers). Par
aƴlleurs, en tant que concepteur et fabrƴcant de produƴts
médƴcaux, la dƴvƴsƴon Médƴcale a également l’oblƴgatƴon de
respecter les dƴsposƴtƴons organƴsatƴonnelles de la norme ISO
13485, relatƴve aux exƴgences des systèmes de management
de la qualƴté (SMQ), et celles relatƴves au MDSAP (Medƴcal
Devƴce Sƴngle Audƴt Program) pour la commercƴalƴsatƴon des
produƴts aux États-Unƴs, au Canada, au Brésƴl, au Japon et en
Australƴe.

7.3. Réglementatƴon envƴronnementale applƴcable 
aux produƴts du Groupe

Dans l’exercƴce de ses actƴvƴtés, le Groupe est tenu de
respecter certaƴnes réglementatƴons ayant traƴt à la
protectƴon de l’envƴronnement restreƴgnant notamment
l’usage, le stockage ou le rejet dans la nature de substances
chƴmƴques ou dangereuses utƴlƴsées pour la fabrƴcatƴon de
produƴts lasers. Les prƴncƴpaux textes applƴcables en la
matƴère sont la Dƴrectƴve (UE) n°  2011/65 du Parlement
européen et du Conseƴl du 8 juƴn 2011 (dƴte dƴrectƴve
« RoHS »), modƴfƴée par la Dƴrectƴve (UE) n° 2015/863 du
31 mars 2015 dont les dƴsposƴtƴons sont entrées en vƴgueur le
22 juƴllet 2019 pour les produƴts de la Dƴvƴsƴon Photonƴque et
le 22 juƴllet 2021 pour les produƴts de la Dƴvƴsƴon Médƴcale et
le Règlement (CE) n° 1907/2006 du Parlement européen et
du Conseƴl du 18 décembre 2006 (dƴte règlement
«  REACH  ») modƴfƴé par le règlement n°  2021/979 du
17  juƴn 2021 dans l’Unƴon européenne aƴnsƴ que l’ACPEIP

(Admƴnƴstratƴon pour le contrôle de la pollutƴon causée par les
produƴts d’ƴnformatƴon électronƴque) de 2006 en Chƴne.

Le Groupe est en outre tenu de respecter des oblƴgatƴons de
collecte, de démantèlement et de recyclage des composants
électrƴques et électronƴques en fƴn de vƴe, au tƴtre de la
Dƴrectƴve (CE) n°  2012/19/EU du Parlement européen et du
Conseƴl du 4 juƴllet 2012.

8. Affectatƴon des résultats

8.1. Proposƴtƴon d’affectatƴon des résultats

Il sera proposé d’affecter le résultat de l’exercƴce clos le
31  décembre 2025, soƴt un bénéfƴce net de
139  640,82  euros et, compte tenu du report à nouveau
s'élevant à 20 000 000 euros, un bénéfƴce dƴstrƴbuable
s'élevant à 20 139 640,82 euros comme suƴt :

Z la dƴstrƴbutƴon aux actƴonnaƴres d'un dƴvƴdende de
0,37  euro par actƴon, soƴt 8 232 865,95 euros7 sur la
base des actƴons ayant droƴt au dƴvƴdende au
31 décembre 2025, prélevé sur le bénéfƴce dƴstrƴbuable, 

Z le solde, soƴt 11  906  774,87 euros étant versé au
compte «  réserves dƴverses  » quƴ se trouvera aƴnsƴ
porté de 57 597 247 euros à 69 504 021,87 euros.

8.2. Dƴvƴdendes

La Socƴété n’a pas déclaré nƴ payé de dƴvƴdendes sur ses
actƴons au cours des troƴs dernƴers exercƴces. 

Au tƴtre de l’exercƴce 2025, la Socƴété propose de verser un
dƴvƴdende aux actƴonnaƴres de 0,37 euro par actƴons. Cette
dƴstrƴbutƴon ponctuelle vƴse à répondre aux attentes des
actƴonnaƴres du faƴt de la qualƴté des résultats.

La Socƴété n’a pas fƴxé de polƴtƴque partƴculƴère en matƴère de
dƴstrƴbutƴon de dƴvƴdendes. Elle se réserve la possƴbƴlƴté d’offrƴr
à ses actƴonnaƴres le choƴx du paƴement du dƴvƴdende en
actƴons dans l’hypothèse où elle décƴderaƴt une dƴstrƴbutƴon de
dƴvƴdendes.

7  Ce montant est calculé sur la base du nombre d'actƻons donnant droƻt au dƻvƻdende au 31 décembre 2025 et pourraƻt en conséquence évoluer dans le cas où ce nombre
varƻeraƻt entre le 1er janvƻer 2026 et la date de mƻse en paƻement du dƻvƻdende.
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9. TABLEAU DES RÉSULTATS DES CINQ DERNIERS EXERCICES DE LA SOCIÉTÉ LUMIBIRD SA
Conformément aux dƴsposƴtƴons de l’artƴcle R.225-102 du Code de commerce, le tableau suƴvant faƴt apparaître les résultats de
la Socƴété au cours des cƴnq dernƴers exercƴces :

En mƻllƻers d’euros 2021 2022 2023  2024 2025

Capƴtal en fƴn d’exercƴce

Capƴtal 22 467 22 467 22 467 22 467 22 467

Nombres d’actƴons ou parts socƴales en capƴtal 22 466 882 22 466 882 22 466 882 22 466 882 22 466 882

Opératƴons et résultats d’exercƴce

Chƴffre d’affaƴres 74 993 84 923 85 072 78 045 88 038

Résultat avant ƴmpôts, partƴcƴpatƴon des salarƴés et 
dotatƴons aux amortƴssements et provƴsƴons

2 494 968 2 312 1 149 -12 918

Impôts sur les résultats 1 195 1 729 1 746 2 413 2 510

Résultat après ƴmpôts, partƴcƴpatƴon des salarƴés et 
dotatƴons aux amortƴssements et provƴsƴons

3 829 470 1 594 (7 427) 140

Résultat dƴstrƴbué - -

Résultat par actƴon

Résultat après ƴmpôts, partƴcƴpatƴon des salarƴés maƴs 
avant dotatƴons aux amortƴssements et provƴsƴons

0,16 0,12 0,18 0,16 (0,46)

Résultat après ƴmpôts, partƴcƴpatƴon des salarƴés et 
dotatƴons aux amortƴssements et provƴsƴons

0,17 0,21 0,71 (0,33) 0,0

Personnel

Effectƴf moyen des salarƴés employés pendant l’exercƴce 62 66 74 74 71

Montant de la masse salarƴale 4 898 6 334 6 750 6 541 6 599

Montant des sommes versées au tƴtre des avantages 
socƴaux

 2 184 3 020 2 853 2 780 2 797

10. FILIALES ET PARTICIPATIONS
En vous rendant compte de l’actƴvƴté de la Socƴété, nous vous
avons exposé l’actƴvƴté de ses fƴlƴales et des socƴétés qu’elle
contrôle.

Le tableau des fƴlƴales et partƴcƴpatƴons est présenté dans
l’annexe aux comptes socƴaux.

Conformément aux dƴsposƴtƴons de l’artƴcle R.233-19 du Code
de commerce, nous vous précƴsons que la Socƴété n’a
procédé, au cours de l’exercƴce écoulé, à aucune alƴénatƴon en
applƴcatƴon des dƴsposƴtƴons de l’artƴcle L.233-29 du Code de
commerce relatƴf aux partƴcƴpatƴons récƴproques.

11. ACTIONNARIAT DES SALARIÉS
Le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon a procédé le 9 décembre 2022 à
l’attrƴbutƴon gratuƴte d’un nombre de 60  000 actƴons de la
Socƴété au profƴt d’un salarƴé d’une socƴété lƴée à la Socƴété au
sens de l’artƴcle L.225-197-2 du Code de commerce. Ces
actƴons gratuƴtes feront l’objet d’une acquƴsƴtƴon défƴnƴtƴve en
deux tranches : à hauteur de 20 % des actƴons attrƴbuées, à la
date d’arrêté des comptes annuels relatƴfs à l’exercƴce 2024
par le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon et pour le solde de 80 %, à la
date d’arrêté des comptes annuels relatƴfs à l’exercƴce 2026
par le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon. Par aƴlleurs, l’acquƴsƴtƴon
défƴnƴtƴve de ces actƴons est soumƴse à une condƴtƴon de
présence et des condƴtƴons de performance en lƴgne avec les
précédents plans d’actƴons gratuƴtes décƴdés par le Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon. Il est renvoyé sur ce poƴnt aux

ƴnformatƴons présentées dans le rapport spécƴal du Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon établƴ pour l’exercƴce 2022 en applƴcatƴon
des dƴsposƴtƴons de l’artƴcle L.225-197-4 du Code de
commerce, dƴsponƴble sur le sƴte ƴnternet de la Socƴété
(www.lumƴbƴrd.com) dans la rubrƴque « Fƴnance /
Informatƴon réglementée ».

Les condƴtƴons de performance de la Tranche 1 pour ce plan
n’ayant pas été atteƴntes au 31 décembre 2024, le Conseƴl
d’admƴnƴstratƴon a, dans sa séance du 11 mars 2025,
constaté la caducƴté des 12 000 actƴons gratuƴtes quƴ ont
été ƴnƴtƴalement attrƴbuées de la Tranche 1 et décƴdé
qu’aucune de ces actƴons gratuƴtes ne donnera lƴeu à
acquƴsƴtƴon défƴnƴtƴve.

Néanmoƴns, le Conseƴl d'admƴnƴstratƴon a décƴdé que,
nonobstant la caducƴté des actƴons gratuƴtes faƴsant l’objet
de la Tranche  1, les droƴts du bénéfƴcƴaƴre au tƴtre de la
Tranche 2 sont maƴntenus et qu’en conséquence, ledƴt
bénéfƴcƴaƴre pourra prétendre à l’acquƴsƴtƴon défƴnƴtƴve de
ces actƴons sous réserve que la condƴtƴon de présence et la
condƴtƴon de performance prévues au tƴtre de la Tranche 2
soƴent remplƴes à l’ƴssue de la Date d’Acquƴsƴtƴon de la
Tranche 2. 

Le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon a également procédé le 11 mars
2025 à l’attrƴbutƴon gratuƴte d’un nombre de
27  800  actƴons de la Socƴété au profƴt d’un salarƴé d’une
socƴété lƴée à la Socƴété au sens de l’artƴcle L.225-197-2 du
Code de commerce.
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Il est renvoyé sur ce poƴnt aux ƴnformatƴons présentées
dans le rapport spécƴal du Conseƴl d’admƴnƴstratƴon établƴ
pour l’exercƴce 2025 en applƴcatƴon des dƴsposƴtƴons de
l’artƴcle L.225-197-4 du Code de commerce, dƴsponƴble sur
le sƴte ƴnternet de la Socƴété (www.lumƴbƴrd.com) dans la
rubrƴque « Fƴnance / Informatƴon réglementée ». 

Le contrat d’acquƴsƴtƴon de la socƴété Innoptƴcs daté du
22  septembre 2002 stƴpule que les 2 actƴonnaƴres
personnes physƴques de cette socƴété, désormaƴs salarƴés

du Groupe, bénéfƴcƴent d’attrƴbutƴons d’actƴons quƴ leur
seront défƴnƴtƴvement acquƴses à chaque fƴn d’exercƴce, de
2022 à 2026 ƴnclus, sous réserve de :

Z leur présence au seƴn du Groupe à chaque fƴn
d’exercƴce ; et

Z la réalƴsatƴon des objectƴfs détaƴllés dans le contrat
d’acquƴsƴtƴon.

Au total, chacun des 2 actƴonnaƴres pourra recevoƴr
20 000 actƴons dans ce cadre.

La valeur des plans d’attrƴbutƴon a été détermƴnée de la manƴère suƴvante :

Plan d'actƴons gratuƴtes
Earn-out Innoptƴcs

du 22/09/2022
Plan du 9/12/2022 Plan du 11/03/2025

Nombre d'actƴons gratuƴtes totales attrƴbuées 
(A)

40 000 60 000 27800

Date du conseƴl décƴdant l'attrƴbutƴon n/a 9/12/2022 11/03/2025

Fƴn de la pérƴode d'acquƴsƴtƴon 31/12/2026 Pour 20 % arrêté comptes
31/12/2024

Pour 80 % arrêté comptes
31/12/2026

 Arrêté comptes

31/12/2027

Cours de l'actƴon à la date d'attrƴbutƴon (B) 20,0 15,4 9,4

Forfaƴt socƴal (C) 20 % 20 %

Valeur du plan à l'ƴssue de la pérƴode 
d'acquƴsƴtƴon (A*B*(1+C))

355 342 - 234 688

Nombre d'actƴons gratuƴtes annulées / refusées - 12000 -

Nombre d'actƴons restantes au 31/12/2025 17 776 48 000 27 800

En 2025, l'ƴmpact des plans dans les comptes du Groupe
s'élève à -0,1 M.

Enfƴn, les salarƴés ne détƴennent dƴrectement aucune actƴon
de la Socƴété quƴ seraƴt soumƴse à une clause
d’ƴncessƴbƴlƴté prévue par la réglementatƴon en vƴgueur.

12. INFORMATIONS CONCERNANT LE 
CAPITAL SOCIAL

12.1. Capƴtal socƴal

Au 31 décembre 2025, le capƴtal socƴal de la Socƴété s’élève
à 22 466 882 €. Il est dƴvƴsé en 22 466 882 actƴons de 1 €
de valeur nomƴnale, entƴèrement lƴbérées, toutes de même
catégorƴe. À la date d’élaboratƴon du présent rapport,
celuƴ-cƴ demeure ƴnchangé.

12.2. Droƴt de vote double

Un droƴt de vote double est attrƴbué :

Z à toutes les actƴons entƴèrement lƴbérées pour
lesquelles ƴl est justƴfƴé d’une ƴnscrƴptƴon nomƴnatƴve
depuƴs 3 ans au moƴns au nom du même actƴonnaƴre ;

Z aux actƴons nomƴnatƴves attrƴbuées gratuƴtement à un
actƴonnaƴre, en cas d’augmentatƴon du capƴtal par
ƴncorporatƴon de réserves, bénéfƴces ou prƴmes
d’émƴssƴon à raƴson d’actƴons pour lesquelles ƴl
bénéfƴcƴe de ce droƴt.

Au 31 décembre 2025, sur les 22 466  882 actƴons
composant le capƴtal socƴal, 11  733 467  actƴons
bénéfƴcƴaƴent du droƴt de vote double.

12.3. Valeurs mobƴlƴères donnant accès au capƴtal

La Socƴété n’a émƴs aucune valeur mobƴlƴère donnant accès
à terme à son capƴtal ou au capƴtal de l’une des socƴétés
du Groupe.

12.4. Bƴlan des opératƴons réalƴsées dans le 
cadre d’un programme de rachat d’actƴons 
autorƴsé

Conformément aux dƴsposƴtƴons des artƴcles L.22-10-62 et
L.225-211 du Code de commerce, nous vous rendons
compte des opératƴons réalƴsées dans le cadre de
programmes de rachat d’actƴons autorƴsés.

Il est rappelé qu’aux termes de sa 12e résolutƴon,
l’Assemblée générale mƴxte du 29 avrƴl 2025 a autorƴsé le
Conseƴl d’admƴnƴstratƴon pour une durée de 18 moƴs, avec
faculté de subdélégatƴon conformément aux dƴsposƴtƴons
légales et réglementaƴres, à acheter et/ou faƴre acheter des
actƴons de la Socƴété, dans les condƴtƴons prévues par les
artƴcles L.22-10-62 et L.225-210 et suƴvants du Code de
commerce, notamment en vue :

Z d’assurer la lƴquƴdƴté et anƴmer le marché des tƴtres de
la Socƴété par l’ƴntermédƴaƴre d’un prestataƴre de
servƴces d’ƴnvestƴssement, ƴntervenant au nom et pour
le compte de la Socƴété en toute ƴndépendance et
agƴssant dans le cadre d’un contrat de lƴquƴdƴté
conforme à la doctrƴne de l’Autorƴté des Marchés
Fƴnancƴers en vƴgueur ; ou

Z de la conservatƴon et la remƴse ultérƴeure d’actƴons (à
tƴtre d’échange, de paƴement ou autre) dans le cadre
d’opératƴons fƴnancƴères ou de croƴssance externe de la
Socƴété, de fusƴon, de scƴssƴon ou d’apport ; ou
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Z de la remƴse d’actƴons lors de l’exercƴce de droƴts
attachés à des valeurs mobƴlƴères donnant accès au
capƴtal par remboursement, conversƴon, échange,
présentatƴon d’un bon ou de toute autre manƴère ; ou

Z de l’annulatƴon de tout ou partƴe des actƴons aƴnsƴ
rachetées, par voƴe de réductƴon de capƴtal socƴal, en
applƴcatƴon de l’autorƴsatƴon de réduƴre le capƴtal donné
par l’Assemblée générale réunƴe le 28 avrƴl 2023, dans
sa 17e résolutƴon, ou le cas échéant en vertu d’une
résolutƴon de même nature quƴ pourraƴt luƴ succéder
pendant la durée de valƴdƴté de la présente délégatƴon ;
ou

Z de l’attrƴbutƴon ou de la cessƴon d’actƴons aux salarƴés
ou mandataƴres socƴaux de la Socƴété ou des socƴétés
quƴ luƴ sont lƴées, notamment dans le cadre de la
partƴcƴpatƴon aux fruƴts de l’expansƴon de l’entreprƴse,
au tƴtre d’un plan d’épargne d’entreprƴse ou de groupe
(ou plan assƴmƴlé) ou pour l’attrƴbutƴon gratuƴte
d’actƴons dans le cadre des dƴsposƴtƴons de l’artƴcle
L.225-197-1 et suƴvants du Code de commerce, ou, de
manƴère générale, d’honorer des oblƴgatƴons lƴées à des
programmes d’optƴons sur actƴons ou autres allocatƴons
d’actƴons aux salarƴés ou mandataƴres socƴaux de la
Socƴété ou d’une entƴté du Groupe ; ou

Z de la mƴse en œuvre de tout plan d’optƴons d’achat
d’actƴons de la Socƴété dans le cadre des dƴsposƴtƴons
des artƴcles L.225-177 et suƴvants du Code de
commerce ou de tout plan sƴmƴlaƴre.

Les achats d’actƴons réalƴsés en vertu de cette autorƴsatƴon,
doƴvent être exécutés dans la lƴmƴte d’un prƴx unƴtaƴre
d’achat maxƴmum de 30 euros sous réserve des
ajustements lƴés aux éventuelles opératƴons sur le capƴtal
de la Socƴété.

Le montant maxƴmal des fonds destƴnés à la réalƴsatƴon de
ce programme de rachat d’actƴons a été fƴxé à
30 000 000 euros.

À la date de chaque rachat, le nombre total d’actƴons aƴnsƴ
rachetées par la Socƴété depuƴs le début du programme de
rachat (y comprƴs celles faƴsant l’objet dudƴt rachat) ne doƴt
pas excéder 10  % des actƴons composant le capƴtal de la
Socƴété à cette date. Le total des actƴons détenues par la
Socƴété à une date donnée ne peut dépasser 10  % du
capƴtal exƴstant à cette même date.

Cette autorƴsatƴon a été mƴse en œuvre dans le cadre d’un
contrat de lƴquƴdƴté conclu avec la socƴété Louƴs Capƴtal
Markets.

Conformément aux dƴsposƴtƴons de l’artƴcle L.22-10-62 du
Code de commerce, nous vous précƴsons que le montant
des sommes ƴnƴtƴalement affectées par la Socƴété au
contrat de lƴquƴdƴté s’élève à 50 000 euros.

Au 31 décembre 2025, les moyens suƴvants fƴguraƴent au
compte de lƴquƴdƴté :

Z 39 321 actƴons Lumƴbƴrd ;
Z 145 646,05 euros en espèces.

Les actƴons Lumƴbƴrd ont été achetées/vendues dans le cadre du contrat de lƴquƴdƴté en vƴgueur, aux condƴtƴons de prƴx
suƴvantes :

Nombre d’actƴons auto-détenues au 31 décembre 2025 39 321

Nombre de tƴtres achetés du 1er janvƴer 2025 au 31 décembre 2025 112 137

Nombre de tƴtres vendus du 1er janvƴer 2025 au 31 décembre 2025 117 519

Cours moyen des achats 15,39 €

Cours moyen des ventes 11,72 €

Prƴx de revƴent moyen unƴtaƴre des tƴtres en portefeuƴlle au 31 décembre 2025 19,58 €

12.5. Engagement de conservatƴon des 
actƴonnaƴres dƴrƴgeants

À la connaƴssance de la Socƴété, ƴl n’exƴste pas, à la date du
présent rapport, d’engagement de conservatƴon conclu par
l’un quelconque de ses actƴonnaƴres dƴrƴgeants.

12.6. Informatƴon sur la part du capƴtal de 
Lumƴbƴrd faƴsant l’objet de nantƴssements

Le 25 juƴllet 2019, la socƴété ESIRA, actƴonnaƴre de
référence de la Socƴété a consentƴ un nantƴssement sur
3 185 715 actƴons ordƴnaƴres qu’elle détƴent dans la Socƴété
en garantƴe d’un contrat de prêt. A la connaƴssance de la
Socƴété, ƴl n’exƴste pas d’autres nantƴssements sur ses
actƴons.

12.7. Pactes – Conventƴons d’actƴonnaƴres

Il n’exƴste pas de pacte d’actƴonnaƴres ou conventƴon
prévoyant des condƴtƴons préférentƴelles de cessƴon ou
d’acquƴsƴtƴon d’actƴons de la Socƴété.

Il n’exƴste aucun pacte d’actƴonnaƴres ou conventƴon
auxquels la Socƴété est partƴe et susceptƴbles d’avoƴr un
ƴmpact sƴgnƴfƴcatƴf sur le cours de son tƴtre.

110 Lumƴbƴrd - More than lasers - Document d'enregƴstrement unƴversel 2025



ÉLÉMENTS FINANCIERS
Rapport de gestƴon 2025 Sectƴon 1

4

12.8. Évolutƴon du capƴtal et de l’actƴonnarƴat de Lumƴbƴrd

12.8.1. Évolutƴon du capƴtal socƴal de Lumƴbƴrd au cours des troƴs dernƴers exercƴces

Date opératƴon
Nb. actƴons

 avant
Nb Actƴon

émƴses
Nb actƴons

après
Prƴmes

d'émƴssƴon
Nomƴnal Capƴtal socƴal

- - - - - - - -

Le capƻtal socƻal de Lumƻbƻrd n'a faƻt l'objet d'aucune modƻfƻcatƻon au cours des troƻs dernƻers exercƻces.

12.8.2. Évolutƴon de l’actƴonnarƴat de Lumƴbƴrd au cours des troƴs dernƴers exercƴces 

Actƴonnarƴat

Sƴtuatƴon au 31 décembre 2023 Sƴtuatƴon au 31 décembre 2024

Nbre 
d’actƴons

% de 
capƴtal

Droƴts de 
vote(1)

% de droƴt 
de vote(2) 

Nb 
d’actƴons

% de 
capƴtal

Droƴts de 
vote(1)

% de droƴt 
de vote(2) 

ESIRA et 
CLERVIE(3) 11 617 290 51,71 % 23 234 580 68,33 % 11 561 095 51,46 % 22 928 385 68,07 %

Employés du 
Groupe

162 878 0,72 % 203 213 0,61 % 131 453 0,59 % 167 406 0,50 %

Auto-détentƴon 386 506 1,72 % - - 456 500 2,03 % - -

Publƴc 7 906 333 35,19 % 8 168 967 24,02 % 8 109 425 36,09 % 8 379 582 24,87 %

7 Industrƴes 
Holdƴng B.V(4) 1 706 649 7,60 % 1 706 649 5,02 % 1 391 138 6,19 % 1 391 138 4,13 %

AMIRAL 
GESTION(5) 687 226 3,06 % 687 226 2,02 % 817 271 3,64 % 817 271 2,43 %

TOTAL 22 466 882 100 % 34 000 635 100 % 22 466 882 100 % 33 683 977 100 %

Actƴonnarƴat

Sƴtuatƴon au 31 décembre 2025 Sƴtuatƴon au 1er mars 2026

Nbre 
d’actƴons

% de 
capƴtal

Droƴts de 
vote((1)

% de droƴt 
de vote(2) 

Nbre 
d’actƴons

% de 
capƴtal

Droƴts de 
vote(1)

% de droƴt 
de vote(2) 

ESIRA(3) 11 396 051 50,72 % 22 763 341 67,43 % 11 396 051 50,72 % 22 763 341 67,35 %

CLERVIE  193 805 0,86 % 193 805 0,57 % 193 805 0,86 % 193 805 0,57 %

Employés du 
Groupe

109 200 0,49 % 207 566 0,61 % 104 293 0,46 % 197 717 0,58 %

Auto-détentƴon 440 574 1,96 % - - 401 253 1,79 % - -

Publƴc 9 408 254 41,88 % 9 676 065 28,67 % 9 682 482 43,09 % 9 951 014 29,44 %

7 Industrƴes 
Holdƴng B.V(4) 338 337 1,50 % 338 337 1 % 148 337 0,66 % 148 337 0,44 %

AMIRAL 
GESTION(5) 580 661 2,59 % 580 661 1,72 % 540 661 2,40 % 540 661 1,60 %

TOTAL 22 466 882 100 % 33 759 775 100 % 22 466 882 100 % 33 794 875 100 %

(1) Droƻts de vote exerçables en Assemblée générale des actƻonnaƻres 

(2) Les pourcentages de droƻts de vote exprƻmés dans ce tableau sont calculés sans tenƻr compte des actƻons auto-détenues par la Socƻété quƻ sont prƻvées de droƻts de vote 
en applƻcatƻon des dƻsposƻtƻons de l’artƻcle L.225-210 du Code de commerce, soƻt sur un nombre total de droƻts de vote réels de 34 000 635 au 31 décembre 2023, 33 683 
977 au 31 décembre 2024 et 33 759 775 au 31 décembre 2025.

(3) La socƻété ESIRA est une socƻété par actƻons sƻmplƻfƻée, dont le capƻtal est détenu à 85 % par Monsƻeur Marc Le Flohƻc, Présƻdent-dƻrecteur général de la Socƻété. La 
socƻété Clervƻe est une socƻété par actƻon sƻmplƻfƻée dont le capƻtal est détenu par la famƻlle le Flohƻc, et actƻonnaƻre d'ESIRA et de Lumƻbƻrd.

(4) 7 Industrƻes Holdƻng BV est une socƻété contrôlée par Madame Ruthƻ Wertheƻmer.

(5) Socƻété de gestƻon de portefeuƻlle agƻssant pour le compte de fonds dont elle assure la gestƻon.

À la connaƴssance de la Socƴété, à la date d’établƴssement
du présent rapport, aucune modƴfƴcatƴon sƴgnƴfƴcatƴve n’est
ƴntervenue dans la répartƴtƴon du capƴtal depuƴs le 1er mars

2026 et aucun autre actƴonnaƴre du publƴc (autre que ceux
mentƴonnés dans le tableau cƴ-dessus, le cas échéant) ne
détƴent plus de 5 % du capƴtal ou des droƴts de vote.
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12.8.3. Franchƴssement de seuƴls 

En applƴcatƴon des dƴsposƴtƴons de l’artƴcle L.233-13 du
Code de commerce et de l’artƴcle 10 des statuts de la

Socƴété, les dƴfférents franchƴssements de seuƴls légal et/ou
statutaƴre quƴ ont été portés à la connaƴssance de la
Socƴété depuƴs le 1er janvƴer 2025 sont les suƴvants :

Nom du déclarant
Date de la

déclaratƴon
Date du

franchƴssement
Franchƴssement à la

 hausse / baƴsse
Seuƴl(s) franchƴs

Raƴsons du 
franchƴssement

AMUNDI Investment 
Solutƴons

18 févrƴer 2025 18 févrƴer 2025 baƴsse 1 % Cessƴon d'actƴons 
Lumƴbƴrd sur le 
marché

AMUNDI Investment 
Solutƴons

20 maƴ 2025 20 maƴ 2025 hausse 1 % Acquƴsƴtƴon d'actƴons 
Lumƴbƴrd sur le 
marché

7-Industrƴes B.V. 27 juƴn 2025 24 juƴn 2025 baƴsse 5 % Cessƴon d'actƴons 
Lumƴbƴrd sur le 
marché

AMUNDI Investment 
Solutƴons

27 juƴn 2025 26 juƴn 2025 Hausse 1 % Acquƴsƴtƴon d'actƴons 
Lumƴbƴrd sur le 
marché

GROUPAMA Asset 
Management

16 juƴllet 2025 9 juƴllet 2025 hausse 1 % Acquƴsƴtƴon d'actƴons
Lumƴbƴrd sur le 
marché

AMUNDI Investment 
Solutƴons

10 juƴllet 2025 10 juƴllet 2025 baƴsse 1 % Cessƴon d'actƴons 
Lumƴbƴrd sur le 
marché

AMUNDI Investment 
Solutƴons

18 juƴllet 2025 18 juƴllet 2025 hausse 1 % Acquƴsƴtƴon d'actƴons 
Lumƴbƴrd sur le 
marché

AMIRAL GESTION 21 juƴllet 2025 21 juƴllet 2025 baƴsse 3 % Cessƴon d'actƴons 
Lumƴbƴrd sur le 
marché

AXA Investment 
Managers

5 septembre 2025 3 septembre 2025 hausse 1 % Acquƴsƴtƴon d'actƴons
Lumƴbƴrd sur le 
marché

BNP PARIBAS

Asset Management

16 janvƴer 2026 31 décembre 2025 hausse 1 % Absorptƴon d'AXA 
Investment 
Managers

Aucune autre déclaratƴon de franchƴssement de seuƴls n’a
été portée à la connaƴssance de Lumƴbƴrd au cours de
l’exercƴce écoulé, nƴ depuƴs le début de l’exercƴce 2026.

Les ƴnformatƴons relatƴves aux franchƴssements de seuƴls
légaux ƴntervenus, à la hausse comme à la baƴsse, sont
dƴsponƴbles sur le sƴte ƴnternet de l’AMF (www.amf-
france.org).

12.8.4. Place de cotatƴon et évolutƴon du cours de Bourse

Les actƴons de Lumƴbƴrd, ƴnƴtƴalement cotées au Nouveau
Marché de NYSE Euronext Parƴs SA à compter du
30  septembre 1997, sont admƴses depuƴs 2005 aux
négocƴatƴons sur le marché Euronext (Compartƴment B) à
Parƴs (Code ISIN FR0000038242 – Mnémonƴque : LBIRD).

Aucune demande d’admƴssƴon des actƴons de la Socƴété
n’est en cours sur un autre marché ou auprès d’une autre
place fƴnancƴère.

La capƴtalƴsatƴon boursƴère de la Socƴété, sur la base du
cours de l’actƴon Lumƴbƴrd au 11 mars 2026 (cours de
clôture), soƴt 22,10 €, et du nombre de tƴtres composant le
capƴtal socƴal à cette date, soƴt 22  466  882 actƴons,
ressort à 496 518 mƴllƴers d'euros. Depuƴs le 1er janvƴer
2025, le cours de l’actƴon Lumƴbƴrd a évolué comme suƴt :
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13

15

17

19

21

23

Janv. 25 Fév. 25 Mars 25 Avril 25 Mai 25 Juin 25 Juil. 25 Août 25 Sept. 25 Oct. 25 Nov. 25 Déc. 25

Cours de l'action LUMIBIRD en euros

2 000

22 000

42 000

62 000

82 000

102 000

122 000

142 000

162 000

182 000

202 000

Janv. 25 Fév. 25 Mars 25 Avril 25 Mai 25 Juin 25 Juil. 25 Août 25 Sept. 25 Oct. 25 Nov. 25 Déc. 25

Action LUMIBIRD : volumes échangés
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Tableau récapƴtulatƴf des cours et volumes pour la pérƴode allant de janvƴer 2025 à janvƴer 2026 (source Euronext Parƴs SA)

Date Plus haut cours Plus bas cours Moyenne (clôture)
Nombre de tƴtres 

échangés

Janv. 25 11,3 7,6 9,21 478 936

Févr. 25 8,7 7,4 7,86 305 998

Mars 25 11,25 8,48 10,00 492 990

Avr. 25 11,35 8,14 9,494 267 560

Maƴ. 25 16,1 11,25 13,01 675 518

Juƴn. 25 20,6 13 15,38 1 124 002

Juƴl. 25 20,1 17,65 18,74 863 286

Août. 25 21,4 16 18,44 537 517

Sept. 25 22 15,75 18,6 867 506

Oct. 25 22,7 19 20,51 735 373

Nov. 25 23,4 19 20,28 544 081

Déc. 25 21,2 18,75 20,45 374 870

Janv. 26 24,3 20,5 22,6 719 819

12.9. Capƴtal potentƴel

12.9.1. Informatƴon sur les optƴons de souscrƴptƴon et/
ou d’achat d’actƴons

Aucune optƴon de souscrƴptƴon ou d’achat d’actƴons n’étaƴt
en vƴgueur ou n’a été consentƴe au cours de l’exercƴce
2025.

12.9.2. Informatƴon sur les attrƴbutƴons gratuƴtes 
d’actƴons

Les ƴnformatƴons sur les attrƴbutƴons gratuƴtes d’actƴons
fƴgurent au paragraphe 12 du présent rapport.

12.9.3. Tƴtres non représentatƴfs du capƴtal

Il n’exƴste pas de tƴtres non représentatƴfs du capƴtal émƴs
par la Socƴété en cƴrculatƴon à la date du présent rapport.

12.9.4. Opératƴons réalƴsées en 2025 sur les tƴtres 
Lumƴbƴrd par les dƴrƴgeants socƴaux, les 
personnes assƴmƴlées et leurs proches

Aucune déclaratƴon concernant des transactƴons sur les
actƴons Lumƴbƴrd n’a été effectuée auprès de l’Autorƴté des
marchés fƴnancƴers par les dƴrƴgeants de la Socƴété, les
personnes assƴmƴlées ou leurs proches au cours de
l’exercƴce 2025 et depuƴs le début de l’exercƴce 2026.

12.10. Autres ƴnformatƴons

12.10.1. Fƴscalƴté

12.10.1.1. Communƻcatƻon des charges somptuaƻres

Conformément aux dƴsposƴtƴons de l’artƴcle 223 quater du
Code général des ƴmpôts, nous vous ƴnformons qu’au cours
de l’exercƴce 2025, le montant global des dépenses et
charges vƴsées à l’artƴcle 39-4 du CGI comptabƴlƴsées par la
Socƴété s’est élevé à 28 478 €, générant un ƴmpôt sur les
socƴétés supplémentaƴre théorƴque de 7 120 euros.

12.10.1.2. Fraƻs généraux excessƻfs ou ne fƻgurant pas sur le 
relevé spécƻal

Au cours de l’exercƴce écoulé, la Socƴété n’a pas engagé de
fraƴs généraux excessƴfs ou ne fƴgurant pas sur le relevé
spécƴal au sens des artƴcles 223 quƴnquƴes et 39-5 du Code
général des ƴmpôts.

12.10.2. Succursales

Conformément aux dƴsposƴtƴons de l’artƴcle L.232-1 du
Code de commerce, ƴl est précƴsé qu’à la date du présent
rapport, Lumƴbƴrd ne dƴspose plus d’aucune succursale.

Il est précƴsé que l’établƴssement prƴncƴpal de Lumƴbƴrd
correspond au sƴte de Vƴllejust.

12.10.3. Lutte en matƴère d’évasƴon fƴscale et lƴen 
Natƴon-Armée

Le Groupe estƴme que ses actƴvƴtés ont un ƴmpact lƴmƴté en
matƴère d’évasƴon fƴscale. Par conséquent, aucune
polƴtƴque partƴculƴère n’a été mƴse en place à cet effet.

En tant qu’entreprƴse présente dans le secteur de la
défense, le Groupe estƴme qu’ƴl contrƴbue actƴvement à la
créatƴon d’une fƴlƴère souveraƴne de défense au nƴveau
natƴonal. Aucune actƴon supplémentaƴre n’a été mƴse en
œuvre pour promouvoƴr le lƴen entre la Natƴon et ses forces
armées et pour soutenƴr l'engagement dans les réserves
de la garde natƴonal.

***

Les renseƴgnements que nous venons de vous donner et
ceux quƴ fƴgurent dans les rapports des Commƴssaƴres aux
comptes vous permettront, pensons-nous, de prendre des
décƴsƴons quƴ nous paraƴssent conformes à vos ƴntérêts.
Nous vous demandons en conséquence de bƴen vouloƴr
voter les résolutƴons quƴ vous sont présentées.

Le Conseƴl d’admƴnƴstratƴon
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